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Scandale des commanditesMyriam Bédard comparaît

DES PROPOS ÉTONNANTS
JOËL-DENIS BELLAVANCE

OTTAWA — Propulsée dans la tem-
pête politique provoquée par le
scandale des commandites, la mé-
daillée d’or olympique Myriam Bé-
dard a tenu des propos pour le
moins étonnants hier devant un co-

mité des Communes, en affirmant
que l’ancien pilote Jacques Villeneu-
ve aurait reçu 12 millions de dollars
américains du fédéral, en secret,
pour porter le logo du Canada sur
son costume durant le Grand Prix de
Montréal.
Durant son témoignage de plus

d’une heure et demie, elle a aussi
soutenu que son ancien patron à
VIA Rail, Marc LeFrançois, lui avait
confié que la firme Groupaction,
l’une des agences mises en cause
dans le rapport de la vérificatrice gé-
nérale, Sheila Fraser, sur la gestion
du programme de commandites,

« était impliquée dans le trafic de
drogue ».
Hier soir, Jean Breault, président et
chef de la direction de Groupaction,
a catégoriquement nié cette affirma-
tion la qualifiant d’« outrageante ».

>Voir BÉDARD en A2
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Ado et kamikaze Sa mission suicide avorte

Le feu de
la fausse
rumeur

YVES BOISVERT

CHRONIQUE

Ç
a y est, le feu vient de
prendre à nouveau dans la
belle ville de Québec. Le
feu de la fausse rumeur et
de la vraie hystérie qui

empoisonne et qui assiège Qué-
bec.
Le feu de la fièvre obsidionale

entretenu par une police de carna-
val autour de l’Affaire. Comment,
quelle affaire ? L’unique, l’incom-
mensurable affaire ! Celle de la
prostitution juvénile !
D’où vient l’étincelle, cette fois ?

D’une conversation en arabe entre
deux mauvais garçons. Une conver-
sation sur les 27 000 enregistrées
par la police de Québec dans son
enquête sur des réseaux qui exploi-
tent des mineures. Et qui a été dif-
fusée hier comme s’il s’agissait
d’un terrible « scoop », alors que
c’est de l’eau d’égout.
Les deux types sont sur écoute.

L’un cherche un avocat pour une
affaire de garde d’enfant. L’autre se
vante de connaître une avocate, oh,
mais quelle avocate, mon ami, je te
jure, elle fournit des putes aux ju-
ges, elle a tout ce qu’elle veut !

>Voir FEU en A4
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Un jeune Palestinien de 14 ans, Hossam Abdo, portant une veste bourrée d’explosifs, avait pour mission de se faire exploser à un poste frontière de
Naplouse, hier, quand des militaires israéliens l’ont intercepté et désarmé. Les détails en page A17.
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Le métro de Laval prend du retard
BRUNO BISSON

La mise en service du métro de La-
val est retardée au moins jusqu’à la
fin de 2006, sinon même au début de
2007, en raison de problèmes de

coûts et de contrats qui retardent des
travaux majeurs, comme l’installation
des rails et des systèmes électriques
dans les cinq kilomètres de tunnel du
nouveau tronçon.
Le directeur du chantier du métro

de Laval, l’ingénieur Jean-Pierre Nor-
mand, a confirmé hier à La Presse
qu’après avoir repoussé une première
fois l’inauguration des trois stations
de l’île Jésus de janvier à mars 2006,
l’Agence métropolitaine de transport

(AMT) estime maintenant plus réa-
liste d’envisager la fin de 2006, ou le
début de 2007, avant d’ouvrir ce
grand ouvrage au public voyageur.

>Voir RETARD en A2

Mon clin d’oeil STÉPHANE LAPORTE
Myriam Bédard a révélé que Jacques
Villeneuve a reçu 12 millions US pour
arborer un logo Canada sur sa
combinaison. Cette information était
gardée top secret. Au nombre de fois où
l’on voyait Jacques durant les courses, le
logo aussi était gardé top secret.
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AUJOURD’HUI
Rémi Marcoux veut garder
Transcontinental dans la famille
Rémi Marcoux vient de céder la direc-
tion de Transcontinental à son collabo-
rateur immédiat, Luc Desjardins.
Page LA PRESSE AFFAIRES 1

Le terrorisme « important,
mais pas urgent » pour Bush
C’est avec ces mots lourds de sous-en-
tendus que l’ancien responsable de la
lutte antiterroriste à la Maison-Blanche a
qualifié la façon dont l’administration de
George W. Bush considérait le terroris-
me avant le 11 septembre 2001.
Page A 17

Contrat d’obsèques annulé
à cause d’une grève à Urgel Bourgie
Pierre Halleux, dont la femme est décé-
dée le 10 mars dernier, a eu la désagréa-
ble surprise de voir le contrat d’obsèques
qu’il avait signé avec Urgel Bourgie an-
nulé en raison d’une grève.
Page A 15

BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA

Michel Vennat se dit victime d’un
congédiement «abusif et illégal»
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FRANÇOIS CARDINAL

Jugeant que les accusations de
« vendetta » portées contre lui sont
« sans fondement », Michel Ven-
nat, l’ex-président de la Banque de
développement du Canada, affirme
que son congédiement par le gou-
vernement Martin était « abusif et
illégal ». Il soutient n’avoir été
qu’un « bouc émissaire » dans le
dossier de l’Auberge Grand-Mère.
Dans une lettre envoyée à La Presse
et publiée intégralement en page
A19, Michel Vennat réagit dure-

ment à sa destitution annoncée le
12 mars dernier. En dépit des évé-
nements qui ont provoqué sa chu-
te, il déclare aussi avoir quitté la
BDC « la tête haute et la conscience
nette ».
« C’est un congédiement abusif et
illégal, écrit-il. Le dossier des
commandites — avec lequel je n’ai
rien à voir — a créé une panique
politique qui a provoqué un ur-
gent besoin de boucs émissaires,
au mépris des faits et de la justi-
ce. »
M. Vennat a été congédié pour

son rôle dans le licenciement de
son prédécesseur, François Beau-
doin. Celui-ci avait refusé d’auto-
riser l’attribution d’un prêt sup-
plémentaire à l’Auberge Grand-
Mère, établissement en faveur du-
quel le premier ministre Jean
Chrétien était précédemment in-
tervenu. Le 6 février dernier, la
Cour supérieure condamnait la
BDC, qui accusait M. Beaudoin de
fraude, à lui verser une indemnité
ainsi qu’une rente annuelle.

>Voir VENNAT en A2
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AUJOURD’HUI SUR CYBERPRESSE
Venez parler d’éducation avec
le psychologue François Dumesnil à 13h
cyberpresse.ca/clavardage

Votez pour votre film préféré dans
notre section Cinéma
cyberpresse.ca/cinema

Suivez en direct le match entre le Canadien
et les Sénateurs à 19h30
cyberpresse.ca/hockey

DEMA IN DANS LA PRESSE
Les émotions du design
Comment expliquer qu’on craque pour la forme
d’une cuillère de bois, la couleur d’un lecteur de
musique ou la courbe d’une voiture ? Qu’est-ce qui
nous fait pousser des oh ! et des ah ! devant le
nouveau iPod, la bouteille d’eau minérale Ty Nant
ou les électroménagers Miele ? Parce que le design,
nous apprend un nouveau livre publié aux États-
Unis, est AUSSI une affaire d’émotion. À lire demain
dans le cahier Actuel Magazine.
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Des propos étonnants Des changements au sein
du groupe GescaBÉDARD

suite de la page A1

Mme Bédard avait été invitée à témoi-
gner devant le comité des comptes
publics après qu’elle eut affirmé, le
mois dernier, avoir constaté des cas
des malversations impliquant VIA
Rail et Groupaction lorsqu’elle tra-
vaillait pour VIA entre janvier 2001
et janvier 2002.
En témoignant devant ce comité
parlementaire chargé de faire la lu-
mière sur le scandale des commandi-
tes, Mme Bédard jouit d’une pleine
immunité de sorte que ses propos ne
peuvent être utilisés contre elle dans
le cadre d’une poursuite judiciaire.
L’ex-championne de biathlon a af-
firmé avoir appris que Jacques Ville-
neuve recevait la somme faramineuse
de 12 millions US en 1997. Elle a in-
diqué avoir obtenu cette information
« top secret » de la part de Jean-Marc
Saint-Pierre, son agent de 1993 à
2000, au moment où elle assistait au
Grand Prix du Canada dans la loge
de Normand Legault, le président de
l’événement.
« C’était pour porter le nom du Ca-
nada. Je savais que le gouvernement
donnait de l’argent. Je ne savais pas
que c’était le scandale des comman-
dites à ce moment-là », a déclaré Mme

Bédard.
Mais le ministère des Travaux pu-
blics et l’agent de M. Villeneuve,
Craig Pollock, ont donné hier un tout
autre son de cloche. Tout au plus, le
fédéral a-t-il versé 4500 $ au coureur
automobile en 1997 dans le cadre du
programme de commandites pour
qu’il porte le logo du Canada sur sa
combinaison, a indiqué Alastair Mul-
lin, porte-parole du ministère.
Joint à sa résidence à Villars, en
Suisse, M. Pollock, a aussi démenti
que le pilote ait reçu 12 millions US
du gouvernement fédéral pour porter
l’unifolié sur son uniforme de course.
« C’est totalement faux (It’s bullshit).
Le Canada n’a jamais aidé Jacques
d’aucune façon. De toute sa carrière,
il n’a rien reçu du gouvernement ca-
nadien. La seule chose que le Canada
a fait, c’est de travailler à installer un
Grand Prix à Montréal. Si le sport
motorisé se porte bien au Canada,
c’est grâce au nom Villeneuve. Ont-
ils payé Jacques en retour ? Ja-
mais ! » a-t-il déclaré.
« C’est très vexant d’entendre que
de l’argent gouvernemental aurait pu
être détourné en faveur de Jacques.
S’il porte un drapeau canadien sur sa

combinaison, c’est seulement pour
indiquer sa nationalité », a-t-il ajouté.
Durant son témoignage, Mme Bé-
dard a par ailleurs indiqué que Marc
LeFrançois, qui était un haut diri-
geant de VIA Rail encore tout récem-
ment, lui a parlé de certaines activités
de Groupaction qui n’ont rien à voir
avec le marketing durant une conver-
sation dans le bureau de ce dernier.
Une semaine plus tard, M. LeFran-
çois l’aurait invitée à oublier cette
conversation. Elle a affirmé que c’est
pour cette raison qu’elle a refusé
d’être transférée chez Groupaction en
dépit des pressions qu’auraient exer-
cées sur elle M. LeFrançois et Jean
Pelletier, un autre dirigeant de la so-
ciété d’État.
« Cette demande, pour moi, c’était
un choc. J’avais entendu déjà de
Marc LeFrançois que Groupaction
était impliquée dans le trafic de dro-
gue. J’avais peur et psychologique-
ment, j’étais paralysée », a déclaré
Mme Bédard aux membres du comité
des comptes publics.
La Presse a tenté en vain, hier soir,
d’obtenir les commentaires de M. Le-
François. Toutefois, Jean Brault, a
publié un communiqué tard hier soir.
« Je ne peux passer sous silence,
l’affirmation gratuite faite par My-
riam Bédard, aujourd’hui, devant le
Comité des comptes publics lorsque
citant Marc Lefrançois, alors prési-
dent de VIA Rail, elle a affirmé que
Groupaction était impliquée dans le
trafic de drogue. Cette affirmation ou-
trageante dépasse toutes les bornes.
Elle est fausse et sans fondement », a
indiqué M. Brault.
Hier, Mme Bédard a affirmé avoir
constaté rapidement que certaines
factures soumises par Groupaction
étaient exagérément élevées. Mais el-
le n’a pas soumis de document précis
aux membres du comité.
« Après quelques semaines de tra-
vail, j’ai commencé à voir que les
dossiers pourraient être traités de fa-
çon plus efficace et moins cher.
(Mais) on m’a répondu qu’on devait
toujours passer par Groupaction », a-
t-elle dit.
Au début de son témoignage, Mme

Bédard a aussi révélé que son con-
joint, Nima Mazhari, a donné quel-
ques conseils à Jean Chrétien au su-
jet de la guerre en Irak. « Si le
Canada n’est pas engagé dans la
guerre, a-t-elle précisé, c’est parce
que Nima Mazhari a donné plusieurs
conseils au premier ministre. »
Avec Stéphanie Morin

Guy Crevier, président et éditeur de
La Presse et président du groupe Ges-
ca, a annoncé plusieurs changements
hier dans le réseau de sept quoti-
diens.
Ainsi, le président et éditeur du So-
leil de Québec, Alain Dubuc, revient
dans nos pages. M. Dubuc a en effet
décidé de retourner à l’écriture, après
trois années à la direction du Soleil.
D’ici la fin du mois d’avril, il devien-
dra collaborateur pour l’ensemble des
quotidiens de Gesca. À La Presse, il
proposera trois chroniques par semai-
ne.
« Alain Dubuc peut être fier du tra-
vail accompli, a déclaré M. Crevier. Il
a réalisé les mandats qui lui avaient
été confiés. À la barre du Soleil, il a su
miser sur la qualité de l’information
et l’amélioration constante des conte-
nus et de la facture du journal. Je

suis heureux que ses talents d’analys-
te soient désormais publiés dans tous
les quotidiens de Gesca. »
De son côté, André Pratte, éditoria-
liste en chef de La Presse a souligné:
« L’arrivée d’Alain Dubuc comme
collaborateur dans nos pages Forum
constitue une excellente nouvelle
pour nos lecteurs. Ceux-ci retrou-
veront avec plaisir ses raisonne-
ments qui ont toujours éclairé
avec force et originalité les enjeux
de notre société. Sa grande capaci-
té d’analyse et la vigueur de sa
plume viendront renforcer le rôle
unique des pages Forum à titre de
carrefour d’échanges et de ré-
flexions. »
André Provencher, vice-prési-
dent au développement de La Pres-
se et actuel président de Cyberpres-
se, devient pour sa part président

et éditeur du quotidien Le Soleil. Il
conserve les responsabilités de ges-
tion de Septembre Éditeur, des
Éditions La Presse et de La Presse
Télé. Après être passé par TVA, où
il a occupé le poste de vice-prési-
dent principal, André Provencher
s’est joint à Gesca en février 2001
en devenant d’abord président et
éditeur du Nouvelliste de Trois-Ri-
vières, quotidien où il avait com-
mencé sa carrière.
Enfin, le vice-président à l’Infor-
mation et éditeur adjoint de La Pres-
se, Philippe Cantin, ajoute à ses ac-
tuel les fonct ions cel le de
responsable de Cyberpresse (Cyber-
presse.ca et LaPresseAffaires.com),
tandis que le vice-président, ventes
et marketing de La Presse, Jean Du-
rocher, devient président des Édi-
tions Gesca.
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Le métro de Laval prend du retard
RETARD
suite de la page A1

Déjà placé sous la loupe de la véri-
ficatrice générale du Québec dont
les effectifs occupent la plus
grande partie des locaux de
l’AMT depuis des mois, le métro
de Laval a vu ses coûts exploser
depuis deux ans pour devenir
l’image même du mégaprojet aux
coûts incontrôlables.
Lancé en 2001 avec un budget
d’un peu moins de 350 millions,
ce grand projet, entièrement fi-
nancé par Québec, coûtera finale-
ment le double de ce qui avait été
prévu à l’origine, soit environ
700 millions. La plus grande par-
tie de ces dépassements de coûts
sont dus à de mauvaises estima-
tions des prix de la main-d’oeu-
vre ou des matériaux et des équi-
pements utilisés. Et il est
probable que dans les trois an-
nées qui restent avant la mise en
service, d’autres « imprévus »
vont se présenter et feront encore
gonfler la facture.
Sans refaire l’historique des re-
tards de travaux et des imprévus
qui ont grevé tout le projet, le di-
recteur du projet a expliqué hier
que les raisons pour repousser
l’ouverture du métro au public
sont multiples et qu’il n’est pas
vraiment facile d’en isoler une
parmi bien d’autres, puisqu’un
retard dans un chantier peut
avoir des incidences sur plusieurs
autres contrats en cours de réali-
sation.
L’ingénieur a tout de même con-
firmé que l’annulation d’un con-

trat d’installation des rails, dont
les soumissions furent ouvertes
en novembre dernier, a définiti-
vement mis fin à tout espoir
— s’il en restait —d’ouvrir le mé-
tro en janvier 2006. Cinq mois
après que les soumissions eurent
été ouvertes, l’AMT, responsable
du projet, vient de décider que le
contrat sera scindé en plusieurs
lots afin de reprendre une partie
du temps perdu.

50 % plus cher que prévu
En novembre dernier, au mo-
ment d’ouvrir les soumissions
pour deux lots majeurs du futur
métro, le projet, et surtout son
coût, commençaient déjà à faire
froncer les sourcils du ministère
des Transports et du Conseil du
Trésor. Les offres de service que
l’AMT se préparait à ouvrir ce
jour-là allaient toutefois plonger
tout le projet dans une crise ai-
guë, dont il n’est pas encore vrai-
ment ressorti.
Dans un premier cas, les sou-
missions pour la construction de
la station Cartier, un lot évalué à
moins de 40 millions par l’AMT,
dépassaient toutes ce montant de
beaucoup et le plus bas soumis-
sionnaire demandait pas moins
de 46 millions. Le contrat, a con-
firmé hier M. Normand, a finale-
ment été accordé au prix deman-
dé par le soumissionnaire.
Dans le second cas, celui du con-
trat d’installation des rails, les
prix offerts par les trois soumis-
sionnaires n’avaient littéralement
rien à voir avec les estimations
trop faibles de l’AMT. L’agence

avait d’abord estimé que ce con-
trat devrait coûter autour de 16
millions pour réviser ensuite cet
estimé à 22 millions. Le plus bas
soumissionnaire affichait un prix
de 33 millions, soit 50 % plus
cher.
« L’erreur est venue d’une sous-
estimation de la main-d’oeuvre
spécialisée qui est nécessaire à la
réalisation du contrat, a expliqué
hier M. Normand. Pour installer
les rails du métro, on ne peut pas
faire seulement appel à des ou-
vriers de la construction. On doit
aussi compter sur un bon nombre
d’électriciens, entre autres. En
tout, il y a cinq corps de métier
spécialisés impliqués dans la réa-
lisation du contrat, et les salaires
plus élevés des ouvriers spéciali-
sés n’avaient pas été correcte-
ment pris en compte. »
C’est à la suite de cette ouvertu-
re de soumissions que le direc-
teur du projet, ainsi que le prési-
dent de l’AMT, Joël Gauthier,
ont rencontré le sous-ministre
des Transports, pour lui annon-
cer que la construction du métro
de Laval, dont le budget avait été
haussé de 378 à 547 millions en
juillet 2003, allait coûter encore
plus cher que prévu.
Deux semaines plus tard, la mi-
nistre déléguée aux Transports,
Julie Boulet, convoquait la pres-
se pour annoncer qu’un mandat
venait d’être confié à la vérifica-
trice générale du Québec pour
enquêter sur les dépassements du
coût de l’ensemble du projet.
Ce rapport de vérification n’est
pas attendu avant plusieurs mois.

K
&

K
©

C
H

pa
te

nt
31

74
65

4

3207038A

.

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

Michel Vennat se dit victime d’un
congédiement «abusif et illégal»
VENNAT
suite de la page A1

En cour, et après avoir fait l’objet
d’une perquisition par la GRC, M.
Beaudoin a soutenu avoir été victime
d’une « vendetta politique », une al-
légation que n’a pas rejetée le juge
André Denis dans un jugement cin-
glant qui remettait en question le
fondement des accusations de fraude.
« La férocité voire la méchanceté avec
laquelle (M. Beaudoin) a été traité
dans toute cette affaire lui permettent
certainement de penser comme il le
fait », indiquait-il.
Or selon Michel Vennat, « le juge-
ment Denis a pris une importance
démesurée et mal fondée à (son)
égard. » « Certaines analyses confon-
dent allègrement la chronologie pour
m’associer au dossier du prêt de
l’Auberge Grand-Mère, ajoute-t-il. Le
prêt en question a été consenti en
1997, sous la présidence de M. Beau-
doin, bien avant que je sois nommé
président du conseil de la BDC en
1998 et que j’en prenne la direction
en 2000. »
Aussi, Michel Vennat rejette les ac-

cusations de « vendetta politique »
répétées à maintes reprises. Il trouve
ironique que le gouvernement Mar-
tin annonce lundi des mesures pour
protéger les dénonciateurs (whistleblo-
wers) et que, du même souffle, on
l’accuse d’avoir écouté ces mêmes dé-
nonciateurs lorsqu’ils lui ont fait part
de certains « abus ».
« Dans l’affaire de l’Auberge Grand-
Mère, un faux document concernant
la BDC a été porté à ma connaissan-
ce, écrit-il. Il était de mon devoir de
porter plainte à la GRC, qui a pris
l’affaire en main. (...) Contrairement a
ce qui a été dit, ni ma plainte verbale,
ni ma plainte écrite à la GRC n’ont
mentionné le nom de M. Beaudoin
en relation avec cette affaire, et on ne
sait toujours pas qui est l’auteur du
faux. »
Il soutient avoir agi « de bonne foi »
dans toute cette affaire, une affirma-
tion confirmée par le conseil d’admi-
nistration de la Banque, rappelle-t-il.
Au mois de février, le conseil faisait
en effet savoir qu’il estimait que
« toutes les actions juridiques entre-
prises par la BDC dans ce litige
étaient uniquement dictées par des

principes de saine régie ».
Enfin, Michel Vennat ne comprend
pas qu’un « élément fondamental »
du dossier ait été complètement écar-
té, à savoir les événements qui ont, à
ses yeux, entraîné le départ de M.
Beaudoin. Il rappelle ainsi une en-
quête réalisée en mai 1999 par le vé-
rificateur général de l’époque, Denis
Desautels, et dont les conclusions
sont contenues dans un document
présenté en cour.
« Il en est ressorti que la prétention
de M. Beaudoin à une rente de re-
traite de 468 000 $ par année, à vie,
indexée, à partir de 50 ans, était in-
justifiable ; que M. Beaudoin avait à
cet égard manqué à son devoir d’in-
formation ; et que le passif actuariel
correspondant, de plus de 7 millions de
dollars, n’avait pas été inscrit aux états
financiers de la BDC, rapporte M.
Vennat. Plutôt que de s’expliquer de-
vant le conseil, M. Beaudoin a con-
venu, dans le cadre du règlement de
son départ, de voir sa rente diminuée
à 200 000 $ par année. M. Beaudoin
n’a pas alors prononcé le mot ven-
detta, ni parlé de l’Auberge Grand-
Mère. »
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ACTUALITÉS
EN BREFTaux inquiétant de tentatives

de suicide dans les centres jeunesse La planète
sera urbaine
d’ici 2007
Pour la première fois dans l’histoi-
re de l’humanité, plus de la moitié
de la population mondiale vivra
dans des villes d’ici 2007, selon un
rapport publié hier par les Nations
unies. Le rapport estime qu’en
2003, 48 % de la population mon-
diale vivait dans des zones urbai-
nes. Cette proportion devrait dé-
passer les 50 % d’ici 2007. « Ce
sera la première fois dans l’histoire
de l’humanité que le nombre de ci-
tadins dépassera le nombre de ru-
raux », note le rapport. La croissan-
ce urbaine concernera surtout des
villes qui ne comptent actuellement
qu’un demi-million d’habitants et
non les mégapoles comme Tokyo,
Mexico ou New York. La capitale
japonaise, qui compte 35 millions
d’habitants, devrait néanmoins de-
meurer la ville la plus peuplée du
monde avec une augmentation de
1,2 million du nombre de ses habi-
tants d’ici 2007.
La population de Mexico devrait

passer de 18,7 millions d’habitants
en 2003 à 20,6 millions en 2007 et
celle de New York devrait passer
de 18,3 millions à 19,7 millions.
Mexico qui est actuellement au
deuxième rang des villes les plus
peuplées du monde sera la 4e ville
en 2007 et New York, actuelle nu-
méro 3, sera la 6e ville au monde.
La croissance sera plus accentuée

à Bombay qui passera de 17,4 mil-
lions d’habitants actuellement à
22,6 millions en 2007 et deviendra
ainsi la deuxième ville la plus peu-
plée au monde suivie de New Del-
hi où la population devrait passer
de 14,1 millions à 20,9 millions.
La capitale du Nigeria, Lagos,

qui compte actuellement 10,1 mil-
lions d’habitants et au 20e rang des
villes les plus peuplées de la planè-
te sera la 9e ville du monde en
2007 avec 17 millions d’habitants.
Dacca au Bangladesh passera du
12e au 7e rang avec une population
passant de 11,6 millions à 17,9 mil-
lions et Karachi au Pakistan passe-
ra du 15e au 11e rang avec une po-
pulation passant de 11,1 millions à
16,2 millions.
Le rapport prévoit également que
d’ici 2015, le nombre de villes
comptant au moins 10 millions
d’habitants passera de 20 à 22 dont
Istanbul et Paris.Agence France-
Presse

Le Canada
va abattre
275000 volailles
Toutes les volailles de la région de
l’Ouest canadien jugée à haut risque
pour le virus H7 de la grippe aviaire
vont être abattues pour « endiguer
toute propagation de la maladie »,
ont annoncé hier soir les autorités sa-
nitaires canadiennes. Cette mesure
touche 275 000 volailles dans 10
grosses exploitations et 33 plus peti-
tes de la vallée de la rivière Fraser, à
l’est de Vancouver (Colombie-Britan-
nique), où le virus ne s’est propagé
jusqu’ici qu’à cinq fermes, selon un
communiqué de l’Agence canadienne
d’inspection des aliments (ACIA).
L’abattage systématique aura lieu
dès qu’auront été réglées « les ques-
tions de bio-sécurité, de transport et
d’élimination des carcasses », a indi-
qué l’ACIA. « Toutes les ressources
nécessaires sont mises en oeuvre
pour mener à bien cette démarche
énergique qui vise à protéger la vita-
lité de l’industrie de la volaille en
Colombie-Britannique », a souligné
l’agence. AFP

MAXIME BERGERON

Jérémy, 16 ans, hébergé dans un
centre jeunesse de Montréal
(CJM), a utilisé tous les moyens
imaginables pour s’enlever la vie. Il
a avalé des comprimés, bu de l’es-
sence, pris de grandes quantités de
drogue, sans jamais toutefois at-
teindre son objectif. Et il est loin
d’être le seul dans cette situation :
plus d’un jeune sur quatre résidant
dans les CJM a déjà eu des idées
suicidaires ou tenté de passer à l’ac-
te.

« Il n’y a pas de tentatives de sui-
cide chaque jour, mais c’est très fré-
quent et très lourd à porter pour
tous les intervenants », a indiqué le
directeur des services profession-
nels et de la recherche au CJM,
Pierre Charest, qui a dévoilé hier
les résultats d’une enquête menée
auprès de 791 jeunes.
Selon d’autres études récentes, les
tentatives de suicide sont de quatre
à 10 fois plus fréquentes chez les
jeunes hébergés en centre jeunesse.
« Ce qu’il faut surtout garder en tê-
te, c’est que 90 % des adolescents
décédés par suicide souffrent d’un
trouble psychiatrique », a souligné
la Dre Patricia Garel, pédopsychia-
tre de l’hôpital Sainte-Justine, qui
travaille en collaboration avec les
CJM.
Fait inquiétant, l’étude révèle éga-
lement que les deux tiers des en-
fants de 6 à 11 ans hébergés dans
les centres jeunesse de Montréal
consomment des médicaments psy-
chotropes, comme le Ritalin et les
antidépresseurs. Ce taux se situe à
24 % chez les adolescents de 12 à
17 ans.
Une surmédicamentation ? Pas se-
lon la Dre Garel, qui rappelle l’uti-
lité de ces médicaments — malgré
l’avis récent de Santé Canada fai-
sant un lien entre la prise d’antidé-
presseurs et les idées suicidaires
chez les jeunes. « Mais c’est certai-
nement un signal d’alarme qui in-
dique qu’il faut évaluer chaque cas
de manière plus approfondie. »

Appel au ministre Couillard
Ce n’est pas un hasard si les res-
ponsables des CJM ont attendu à
quelques jours du dépôt du budget
Séquin pour rendre publique leur
étude, pourtant réalisée en septem-
bre. « Le ministre Couillard disait
la semaine dernière qu’il veut pas-
ser très vite à l’action en santé
mentale ; on veut lui rappeler l’im-
portance de cette priorité, d’autant
qu’un réinvestissement pourrait
permettre de réduire le nombre de
suicides », a souligné Pierre Cha-
rest, du CJM.
Les centres jeunesse ont besoin de
500 000 $ dans un avenir très rap-
proché pour former de nouvelles
équipes multidisciplinaires for-
mées de psychiatres, de psycholo-
gues et d’infirmières. Ces groupes
de professionnels visent à diagnos-
tiquer les désordres mentaux le
plus vite possible, pour diminuer
au minimum le nombre de suici-
des. Mais les fonds manquent, et le
personnel est difficile à recruter, a
rappelé M. Charest. À l’heure ac-
tuelle, on compte une seule équipe
complète sur tout le territoire mon-
tréalais.
Jérémy, qui a essayé de s’enlever
la vie à au moins 10 reprises, profi-
te des services d’une telle équipe
depuis quelques mois. Et il dit s’en
sentir beaucoup mieux. « J’ai
d’abord passé une fin de semaine à
l’hôpital Rivière-des-Prairies, puis
ensuite mes éducateurs m’ont
beaucoup aidé. Ils m’ont permis de
réaliser que la vie est trop belle
pour la scraper de la sorte. »

PHOTO ANDRÉ PICHETTE, LA PRESSE ©

L’an dernier, six jeunes pris en charge par les CJM se sont enlevés la vie.
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Drame conjugal à Salaberry-de-Valleyfield
MAXIME BERGERON

Pierre-Georges Laberge ne pouvait
envisager de vivre sans Nathalie Bou-
tin. Il le répétait depuis quelque
temps, et il avait déjà rédigé ses let-
tres d’adieux quand il a abattu son
ex-conjointe mardi avant de retour-
ner l’arme contre lui, un drame qui a
secoué la petite ville de Salaberry-de-
Valleyfield.
La veille, l’homme de 52 ans avait
même affirmé à un bon ami et voisin
que son testament était prêt, racontait
hier Marc Gagné, le fils de l’ami en
question. « Quand mon père est parti
et lui a dit « au revoir », il a répondu
« je ne pense pas qu’on va se re-
voir... »
Laberge n’a pourtant jamais été vio-
lent, au dire de ses voisins et de cer-
tains proches. Du moins jusqu’à mar-

di. Ce jour-là, quand Nathalie Boutin
est venue récupérer ses effets person-
nels en compagnie de deux collègues
de travail, une mauvaise surprise l’at-
tendait. Son ex-conjoint, armé d’une
carabine, est sorti d’un placard et
s’est emparé d’elle, sommant ses ac-
compagnateurs de déguerpir sur-le-
champ.
Les deux hommes ont fui et aussitôt
alerté les policiers, qui ont dressé un
périmètre de sécurité autour du bun-
galow de la rue Saint-Thomas vers
17 h. Nathalie Boutin, 34 ans, avait
quitté son conjoint quelques jours
plus tôt après une relation d’environ
sept ans. Malgré leurs appels répétés,
les agents du groupe d’intervention,
qui croyaient avoir affaire à une prise
d’otage, n’ont détecté aucun signe de
vie dans la résidence pendant toute la
soirée.

C’est finalement un robot de la Sû-
reté du Québec qui a fait la découver-
te des deux corps peu avant 1 h.
« Comme nous n’avons jamais enten-
du aucun coup de feu, le drame
pourrait s’être joué très rapidement »,
a indiqué l’agent Gérard Carrier, de
la SQ. Les personnes évacuées ont pu
réintégrer leurs résidences peu après.
La nouvelle a pris tous les voisins
de court. Hier après-midi, les curieux
étaient encore nombreux à s’attarder
devant la maison alors qu’une équipe
de nettoyage était à l’oeuvre. Des
membres de la famille Laberge, visi-
blement très secoués, se trouvaient
sur place.
Lucie Parent, qui habite juste en fa-
ce, était estomaquée. « C’est totale-
ment incompréhensible ! C’était des
gens discrets et sans histoire, le genre
de voisin qu’on recommande à tout

le monde : ils nous prêtaient des ou-
tils de jardinage et s’occupaient sou-
vent de notre chat. »
Selon Mme Parent, Pierre-Georges
Laberge avait toutes les apparences
d’un homme parfaitement calme. « Il
n’était pas violent. Il n’élevait jamais
la voix et je sais qu’il n’était pas
agressif avec elle. Il était désespéré :
il avait dit plusieurs fois à un voisin
et à d’autres gens qu’il ne pourrait
passer à travers une autre séparation,
qu’il se tuerait. Imaginez, il avait
quitté sa femme et ses enfants pour
elle (Nathalie Boutin), et maintenant
elle le quitte... Il ne pouvait envisager
de vivre sans elle. »
M. Laberge, qui avait deux enfants
adultes d’un mariage précédent,
n’avait aucun antécédent judiciaire, a
indiqué hier l’agent Carrier, de la Sû-
reté du Québec. « Il n’y a jamais eu

d’appel à cette résidence pour violen-
ce conjugale. »
L’homme recevait cependant l’aide
d’un professionnel pour tenter de
vaincre son état dépressif. « Je sais
qu’il allait consulter un intervenant
depuis quelque temps au CLSC pour
ses problèmes de couple », a raconté
Lucie Parent.
Les enfants de Laberge n’ont pas
voulu commenter le drame. « Ils sont
très abattus », a dit leur cousin Chris-
tian Vachon, qui attendait en compa-
gnie de l’ex-femme de Laberge.
M. Vachon dit n’avoir jamais enten-
du son oncle évoquer des idées suici-
daires, mais il a confirmé que ses en-
fants avaient tous deux reçu une
lettre d’adieu de leur père.
La Sûreté du Québec a indiqué
qu’elle poursuivait son enquête pour
faire toute la lumière sur le drame. .

.
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ACTUALITÉS

Le feu de
la fausse
rumeur

Dérapage en attendant
le verdict au procès GilletFEU suite de la page A1

Pas vrai ? dit le premier. Je te jure,
parole d’honneur, dit l’autre, qui fan-
faronne à qui mieux mieux. Elle leur
parle, aux juges, tu devrais entendre
ça ! Hein, quoi, que dit-elle ? Elle
leur dit, en pleine cour, « pis mon-
sieur le juge, t’as trouvé une belle fil-
le, hein ! » Qu’est-ce que tu racon-
tes ? demande le premier. Parole
d’honneur ! crâne le second.
Crédible, n’est-ce pas ? Une avocate
qui, non contente de fournir des pu-
tes, s’en vante en pleine cour où tout
est enregistré ! Totalement farfelu.
Mais qu’importe ? Le feu est pris.
Il y a quatre noms dans la conversa-
tion. Les policiers ont enquêté. C’était
avant même les arrestations dans
l’opération Scorpion. Ils n’ont rien pu
prouver. L’affaire en est restée là :
une conversation entre deux soute-
neurs d’origine libanaise dont l’un
dit de l’autre qu’il est mythomane.
Fort, pas vrai ?
Ce qu’il faut savoir, c’est que cette
conversation, qui n’a rien à voir avec
Robert Gillet, a été entendue à son
procès il y a deux semaines, en arabe.
Pourquoi ? Parce qu’elle a été enre-
gistrée tout de suite avant une con-
versation en français qui avait rap-
port avec le procès. C’est donc par
hasard que ces paroles ont été enten-
dues en salle d’audience.
Mais il se trouve que des médias de
Québec ont fait traduire cette conver-
sation de l’arabe au français et l’ont
reproduite hier, maintenant que le ju-
ry est isolé et délibère sur le sort de
l’animateur de radio Gillet, accusé
d’avoir eu des rapports sexuels avec
deux prostituées mineures.
Ces médias auraient pris eux-mê-
mes l’initiative de faire traduire ces
conversations — car même si elle
était en arabe, il y avait des bouts en
français et des noms reconnaissables
en étant attentif. Sauf que d’autres
journalistes se sont fait dire par des
policiers de Québec qu’ils auraient
grand intérêt à faire traduire cette
conversation, qui pourrait contenir
des choses « intéressantes ».
Il y a, voyez-vous, des policiers
frustrés d’avoir vu que « leur escoua-
de » n’est pas devenue permanente et
qui alimentent la théorie du cover up,
selon laquelle des personnes « haut
placées » auraient pu ou auraient dû
être accusées, mais ne l’ont pas été.
On a appris, au début du procès
Gillet, que la première plaignante
avait inventé un souper avec le maire
de la ville de Québec, Jean-Paul
L’Allier, pour se rendre intéressante.
Faux, archi-faux, de l’aveu même de
l’accusatrice, mais qu’importe ! La ru-
meur a couru sur M. L’Allier !
De même, l’enquêteur-chef, Roger
Ferland, a laissé entendre en cour
l’an dernier qu’une femme disait
avoir des ministres du PQ comme
clients — une information démentie
le jour même, bande audio à l’appui.
Tout ça, bien sûr, alimente non seu-
lement les rumeurs de coulisses, mais
également certains médias. Depuis
un an et demi que cela dure, on com-
mence à être habitué à ce jeu police-
média, même s’il a produit une
« odeur de purin » sur la ville, com-
me dit le maire.
Sauf qu’hier, après la diffusion de
ces derniers ragots, le premier minis-
tre du Québec lui-même a jugé bon
de faire un commentaire public !
Eh oui. Jean Charest, ex-avocat de
la défense, pas du tout informé de la
nature des allégations, ni de la crédi-
bilité de ceux qui en sont la source,
s’en va dire imprudemment que l’af-
faire est sérieuse. Bravo, monsieur le
premier ministre. Vous êtes tombé
dans le panneau. On vous a tendu un
paquet, il y était écrit en lettres rou-
ges : NITROGLYCÉRINE - NE PAS
TOUCHER. Et vous avez mis le doigt
dessus : « Nitroglycé... quoi ? »
Badaboum.
Aussitôt, les propos d’un fanfaron
qui parle à son copain, pimp « présu-
mé » de son état, sont devenus sujet
légitime de préoccupation publique.
Déjà que le ministre de la Justice,
Marc Bellemare, a trop parlé dans
cette affaire, annonçant un appel ici,
défendant la preuve là.
Il est question maintenant de nom-
mer un procureur indépendant pour
réexaminer tout le dossier. Rien ne le
justifie dans la preuve actuellement
disponible. Y a-t-il la moindre preu-
ve que, par exemple, on a empêché
les policiers d’enquêter sur les alléga-
tions du fanfaron qui parle en arabe
de cette avocate ? Non.
Sauf que l’atmosphère est tellement
pourrie, la confiance du public à
Québec tellement minée, que cette
mauvaise idée est peut-être devenue
bonne.
L’avocat de Gillet, Jacques Larochel-
le, a dit devant le juge que les poli-
ciers dans cette affaire étaient des sa-
letés et des ordures. C’est
évidemment un langage excessif qui
ne convient pas devant la cour.
Mais cette âcre puanteur qui flotte
soudainement autour du palais de
justice, ce n’est pas seulement le dé-
gel printanier qui en est la cause.
Cette police ne sent pas bon.
On s’étonnera, ensuite, qu’il ait fallu
déménager ce procès.

GILLES NORMAND
ET CHRISTIANE DESJARDINS

Un reportage diffusé hier au ré-
seau TVA, dans lequel on tradui-
sait une conversation en arabe mi-
se en preuve au procès de Robert
Gillet, a semé un grand émoi tant
à Montréal qu’à Québec.

On en déduit en effet que le présu-
mé proxénète Georges Radwanli au-
rait voulu soudoyer un juge en met-
tant une jeune prostituée à sa
disposition. Il peut ne s’agir que de
commérages, mais l’affaire est prise
très au sérieux à Québec où le pre-
mier ministre Jean Charest a déclaré
que le gouvernement allait « réagir ».
« Évidemment, c’est sérieux, cette
nouvelle-là. En tout cas, ce qui est
allégué est sérieux et on va réagir,
c’est évident. Mais on va d’abord
aller voir ce que c’est avant de réa-
gir », a déclaré Jean Charest à la
presse.
Le ministre de la Justice et procu-
reur général, Marc Bellemare, après
avoir dit et répété qu’il ne com-
menterait pas ce reportage, a indi-
qué qu’il n’écartait pas la possibili-
té de désigner un procureur
indépendant pour revoir tout le
dossier de la prostitution juvénile à
Québec, une fois le processus judi-
ciaire terminé et les délais d’appel
passés. C’est ce qu’ont déjà réclamé
l’avocat de Québec, Guy Bertrand,
et le chef de l’Action démocratique,
Mario Dumont.
Selon la traduction, l’interlocuteur
de Radwanli aurait proposé à ce
dernier les services d’une avocate
bien connue de Québec pour le dé-
fendre dans une cause de violence
conjugale envers sa femme. Cette
avocate, qui est nommée sur l’enre-
gistrement, aurait fourni, toujours

selon l’enregistrement, des prosti-
tuées à des juges pour ensuite les
faire chanter et gagner ses causes.
L’interlocuteur de Radwanli lui
suggérait de passer par l’avocate
pour offrir un petit cadeau à un ju-
ge. La plus jeune fille qui a témoi-
gné au procès de Gillet, N. G., au-
rait fait partie de ces petits cadeaux
que le présumé proxénète aurait of-
ferts à ses amis.
— Quel sentiment ce reportage
vous a inspiré ? a-t-on demandé au
ministre Bellemare.
— Aucun (...) On s’attend à tout

dans ce métier, a répondu le procu-
reur général.
« Ce qui est absolument fonda-
mental, a enchaîné Marc Bellema-
re, c’est que la population ait
confiance dans le système de jus-
tice. »
Cet enregistrement a été réalisé
par la police de Québec à l’au-
tomne 2002, pendant son enquête
sur un réseau de prostitution ju-
vénile. Georges Radwanli, com-
merçant de la Vieille Capitale, ne
savait pas qu’il était sur écoute,
tout comme il ignorait qu’il serait

arrêté et accusé de proxénétisme
lors de la grande frappe du 17 dé-
cembre 2002.
L’enregistrement a été diffusé mê-
me s’il n’avait rien à voir avec la cau-
se de Gillet, parce qu’il se trouvait
entre deux bouts de conversation que
Radwanli avait avec N. G. ce jour-là.
Georges Radwanli s’est présenté de-
vant le juge Fraser Martin, hier, pour
faire modifier ses conditions de mise
en liberté.
Les jurés au procès, pour leur part,
n’ont pas donné signe de vie de la
journée.
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Georges Radwanli à sa sortie de la cour hier à Montréal.
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ces 335 jours, les intérêts commencent à s’accumuler et l’acheteur doit payer mensuellement le capital et les intérêts au taux de 7,89 % par année jusqu’à la fin du contrat. Le premier paiement est dû le 366e jour après la livraison du véhicule. La durée de contrat maximum est de 48 mois, sans compter le
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GARANTIE 5 ANS
L’UNE DES MEILLEURES GARANTIES DE L’INDUSTRIE :
5 ANS / 100 000 km (éléments importants) ASSISTANCE ROUTIÈRE 24 HEURES (3 ans / kilométrage illimité)
Incluant : livraison d’essence • changement de roue en cas de crevaison • déverrouillage • remorquage

Sonata GL
EN LOCATION
à partir de

par mois/60 mois
205$*0$

DÉPÔT
DE SÉCURITÉ

0%
FINANCEMENT
À L’ACHAT
DISPONIBLE
JUSQU’À 60 MOIS

ACHETEZ ET ROULEZ SANS PAYER PENDANT 1 AN
(AUCUN COMPTANT, AUCUN PAIEMENT MENSUEL PENDANT 12 MOIS)

• Moteur 2,4 litres à DACT
• Glaces, verrouillage et rétroviseurs extérieurs dégivrants à commandes électriques
• Radio AM/FM/CD et 6 haut-parleurs
• Climatiseur
• Régulateur de vitesse
• Transmission automatique SHIFTRONICMC

• Télédéverrouillage avec alarme
• Et beaucoup plus!

LORSQUE VOUS EN OBTENEZ PLUS

À UN PRIX MOINDRE...
VOUS ÊTES GAGNANT !
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VINCENT MARISSAL
Le retour de la brebis égarée?

S
tephen Harper, le nouveau
chef du nouveau Parti conser-
vateur, n’est pas un homme
rancunier. Malgré tout le mal

que l’ancien député conservateur
André Bachand a déjà dit de la fu-
sion de la droite et des « red necks »
de l’Ouest canadien, M. Harper est
prêt à accueillir à bras ouverts le
député Bachand au sein de son
caucus.
Sans rien vouloir enlever à la

grandeur d’âme de Stephen Harper,
la réalité, c’est que même s’il était
rancunier, il n’a pas le luxe de refu-
ser qui que ce soit du Québec, en-
core moins le seul élu conservateur
devenu indépendant au lendemain
de la fusion Alliance canadienne-
Parti progressiste-conservateur.
Depuis mardi matin, le télépho-

ne cellulaire d’André Bachand ne
cesse de sonner. D’influents conser-
vateurs, avec la bénédiction de leur
chef, se succèdent au bout du fil
pour tenter de convaincre le récal-
citrant de « jouer un rôle », de
s’impliquer, de revenir au caucus,
de se représenter sous la nouvelle
bannière conservatrice aux prochai-
nes élections.
L’ancien chef et artisan de l’uni-

fication de la droite, Peter McKay,
a appelé, le sénateur Pierre Claude
Nolin aussi, de même que le prin-
cipal conseiller de M. Harper au
Québec, Michael Fortier. En vain.
« C’est non », affirme André Ba-
chand.
C’est non, malgré cette cour in-

tensive ? Malgré tout ce que le
nouveau parti pourrait vous offrir ?
Malgré votre immense pouvoir de
négociation ? C’est non, malgré cet-
te possibilité unique de devenir le
nouveau (et le seul) king pin conser-
vateur au Québec ? « Non, non et
non, rétorque André Bachand. Un
non très ferme. Je ne suis en guerre
contre personne, mais le nouveau
Parti conservateur n’est pas mon
parti. »
Profitant d’une minivague bleue

dans les Cantons-de-l’Est aux élec-
tions générales de 1997, André Ba-
chand a été élu la première fois aux
Communes comme député conser-
vateur sous la houlette de Jean
Charest. Il a été réélu dans Rich-
mond-Arthabaska en 2000, mais
étant allergique aux politiques de
droite des anciens réformistes de-
venus alliancistes ; puis, au terme
de leur métamorphose, conserva-

teurs, M. Bachand a décidé l’au-
tomne dernier de siéger comme in-
dépendant jusqu’à la prochaine
campagne, puis d’accrocher ses pa-
tins.
À quelques semaines du déclen-

chement probable des prochaines
élections, les conservateurs sont
tellement désespérés de trouver,
enfin, un nouveau porte-flambeau
au Québec, qu’ils seraient prêts à
bien des compromis pour regagner
le coeur d’André Bachand.

Ramener au bercail André Ba-
chand, un jeune député talentueux,
populaire et doué pour les relations
publiques, serait sans aucun doute
un très bon coup pour le nouveau
chef, même si ce n’est que pour
quelques semaines. En effet, les
émissaires de Stephen Harper ne
demandent pas à M. Bachand de se
présenter de nouveau aux élections

(quoique...), mais seulement, dans
un premier temps, de revenir au
caucus. Le retour de la brebis qué-
bécoise égarée, ça ferait des belles
images aux bulletins télé. Ou alors,
si c’est pas trop demander, juste un
bon mot pour le nouveau parti et
pour le chef. Ou un appel aux an-
ciens conservateurs, ou même quel-
ques conseils au chef, enfin, n’im-
porte quoi qui donne l’impression
qu’il reste au moins un conserva-
teur au Québec. Au point où ils en

sont, les conservateurs sont comme
la sonde Opportunity sur Mars : mê-
me une vague trace dans la roche
prouvant qu’il y a déjà eu de la vie
conservatrice ici ferait l’affaire. (Au
fait, où est Brian Mulroney quand
les conservateurs ont vraiment be-
soin de lui au Québec ? Maintenant
que sa candidate, Belinda Stronach,
a perdu, va-t-il poursuivre ses ef-

forts de réveil du PC ?) À défaut de
convaincre André Bachand, Ste-
phen Harper devra trouver une au-
tre stratégie pour assurer une pré-
sence minimum au Québec avant
les prochaines élections. Person-
ne chez les conservateurs ne rêve
de gagner un seul siège ici, mais,
à tout le moins, il est urgent de
mettre sur pied une organisation
et de bâtir pour l’avenir. C’est le
minimum vital pour un parti qui
se prétend « national ».

Stephen Harper, selon un
scénario qui court chez les
conservateurs, devrait donc
s’amener au Québec sous
peu pour prononcer un im-
portant discours visant à
corriger son image de « wes-
terner anti-Québec et anti-
francophone ». Il pourrait

même profiter d’une visite à Qué-
bec pour aller discuter de désé-
quilibre fiscal avec Jean Charest.
Whatever it takes, comme disent

les anglophones...
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .

Pour joindre Vincent Marissal :
vincent.marissal@lapresse.ca

Les conservateurs sont tellement désespérés de
trouver, enfin, un nouveauporte-flambeauau
Québec, qu’ils seraient prêts à biendes compromis
pour regagner le coeur d’André Bachand.
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L’opposition péquiste
doute de la déclaration
d’intérêts d’Yves Séguin

CAMPAGNE FÉDÉRALE

Les députés
libéraux du Québec
en renfort

MARIO CLOUTIER

QUÉBEC — L’opposition officielle à
Québec met en doute la déclara-
tion d’intérêts du ministre des Fi-
nances, Yves Séguin, quant aux
actions que sa femme, Marie-José
Nadeau, possède dans le regrou-
pement d’épiciers Metro.
Conformément aux directives du
premier ministre Jean Charest
concernant les conflits d’intérêts,
les ministres du gouvernement
doivent remettre chaque année
une déclaration faisant part de
tous leurs avoirs, ainsi que ceux
de leur conjoint et de leur famil-
le.
Or, celle de M. Séguin ne com-
porte aucune précision sur les
2768 actions de Metro que possè-
de sa femme, tel qu’indiqué dans
un document de l’assemblée gé-
nérale annuelle des actionnaires
de Metro.
« C’est tout à fait légal et confor-
me aux déclarations d’intérêts »,
a fait savoir Serge Privé, l’attaché

de presse de M. Séguin hier en
début de soirée.
« Ses biens et ceux de son épou-
se sont dans une fiducie sans
droit de regard auprès de la firme
d’avocats Kaufman Laramée »,
dans laquelle, souligne M. Privé,
« il est précisé les avoirs et la par-
ticipation de son épouse, ses ac-
tions dans Metro ».
La déclaration d’intérêts du mi-
nistre Séguin datée du 18 décem-
bre 2003 fait effectivement men-
tion d’une fiducie sans droit de
regard, mais le seul actif men-
tionné à cette rubrique est un
« fonds de pension de la Banque
de Montréal pour un montant
d’environ 50 000 $ ».
Vice-présidente à la direction aux
affaires corporatives d’Hydro-Qué-
bec, Marie-José Nadeau siège au
conseil d’administration de Metro
depuis l’an 2000. Elle est membre
du comité de régie de cette entrepri-
se québécoise de supermarchés dont
le titre boursier a clôturé à 19 $ en
fin d’exercice 2002-2003.

Pour sa part titulaire des Finan-
ces, M. Séguin est responsable de
la Caisse de dépôt et placement
du Québec, une société d’État
également actionnaire de Metro.
La question sur la déclaration
d’intérêts du ministre des Finan-
ces a été soulevée à l’Assemblée
nationale par le député péquiste
Sylvain Simard, qui voulait sa-
voir du premier ministre Charest
s’il s’était « assuré que ses direc-
tives ont été, pour les ministres et
leurs conjoints, parfaitement res-
pectées ».
« Est-ce que la déclaration d’in-
térêts reflète parfaitement la si-
tuation de ces ministres et de
leurs conjoints ? » de questionner
M. Simard.
M. Charest a répliqué en ren-
voyant le député de Richelieu
aux règles d’éthique suivies par
le gouvernement de Bernard Lan-
dry lors des mésaventures de la
firme de lobbying Oxygène 9, di-
rigée par des proches des leaders
péquistes.

MARIO CLOUTIER

—QUÉBEC Jean Charest affirme
que son parti n’appuiera aucune
formation aux élections fédérales,
mais au moins deux de ses dépu-
tés à Québec participent déjà à la
précampagne en faveur de candi-
dats libéraux fédéraux.
Répondant à l’opposition hier à
Québec, le premier ministre a in-
diqué que le « Parti libéral du
Québec n’a pas l’intention d’ap-
puyer aucun parti politique lors
de l’élection fédérale ».
Le PLQ et le PLC sont « deux
entités indépendantes », de souli-
gner M Charest. N’empêche que
deux députés de son gouverne-
ment ont déjà répondu présents à
l’appel de la ministre fédérale
Hélène Chalifour Scherrer, qui
lui demandait samedi de lancer
un mot d’ordre aux troupes du
PLQ.
Ainsi, la députée de Crémazie et

leader adjointe des libéraux à
Québec, Michèle Lamquin-
Éthier, a assisté récemment aux
investitures du ministre Denis
Coderre, dans Bourassa, et de la
députée Eleni Bakopanos, de
nouveau candidate dans Ahunt-
sic.
En outre, le député libéral de
LaFontaine à l’Assemblée natio-
nale, Tony Tomassi, était présent
à l’investiture des candidats De-
nis Coderre et Christian Bolduc,
nouveau candidat libéral dans
Rosemont—Petite-Patrie.
Faisant un lien entre la partici-
pation de députés du PLQ aux
élections fédérales et le peu de
retombées pour le Québec dans le
budget fédéral de mardi, le chef
de l’ADQ, Mario Dumont s’est
demandé si « les cocus ne seront
pas sur le perron de l’église pour
la photo de noces aux élections
fédérales ».
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Le successeur
de Chrétien...
dimanche

QUÉBEC P LACE S T E - FOY • GAL ER I E S D E LA C AP I TA L E • V I EUX -QUÉB EC , MONTRÉAL CENTR E - V I L L E ,
P ROMENADE S S T- B RUNO, LAVAL C ARR E FOUR LAVAL , SHERBROOKE C ARR E FOUR DE L’ E S T R I E

Disponible à Place Ste-Foy,
Montréal Centre-ville

et Carrefour Laval

J.LINDEBERG

Johan Lindeberg c’est
le vêtement design

à la suédoise. C’est le
caractère masculin illustré

dans chaque détail du
blouson en canevas
quincaillerie 550 $,

du pantalon cargo 350 $
du tee-shirt logo 98 $

LE BLOUSON
MOTOCROSS
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QUÉBEC P L A C E S T E - F OY • G A L E R I E S D E L A C A P I TA L E • V I E U X - Q U É B E C , MONTRÉAL C E N T R E - V I L L E ,
P R O M E N A D E S S T- B R U N O , LAVAL C A R R E F O U R L A V A L , SHERBROOKE C A R R E F O U R D E L’ E S T R I E

KENNETH COLE

Mode de vie actif,
Kenneth Cole décode

le vêtement signé dans
un esprit facile à vivre.
Le coton satiné donne

du chic au veston 199 $,
les piqûres rythment

la jupe courte 95 $. Beige.
Le tee-shirt 115 $

LE VESTON
COTON SATINÉ
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SHAWINIGAN — C’est dimanche
qu’on connaîtra le nom de celle
qui défendra les couleurs des libé-
raux dans la nouvelle circonscrip-
tion de Saint-Maurice — Cham-
plain.
Pas moins de 2400 membres du
Parti libéral du Canada auront à
choisir entre Céline Trépanier et
Marie-Ève Bilodeau.
La tenue d’une investiture dans
l’ancien fief de Jean Chrétien re-
présente un événement en soi,
puisque au cours des quarante
dernières années, on n’a pas eu à
se livrer à un tel exercice.
Le président de l’Association li-
bérale de Saint-Maurice, Pierre La-
haye, explique que pour plusieurs
militants libéraux fédéraux, ce sera
la première investiture.
« M. Chrétien n’a jamais eu à af-
fronter quelqu’un lors d’une in-
vestiture. Et même lorsqu’il a quit-
té, en 1986, le candidat libéral
Gilles Grondin, qui lui a succédé,
n’avait pas eu besoin de passer par
une convention », remarque-t-il.
M. Lahaye s’attend à ce qu’environ
le tiers des membres en règle se
pointent à l’assemblée d’investitu-
re pour y exercer leur droit de vo-
te.
Le lieutenant politique du Québec
chez les libéraux, Jean Lapierre,
avait manifesté le souhait de venir
s’adresser aux membres libéraux
de Saint-Maurice — Champlain,
notamment pour expliquer les rai-
sons pour lesquelles on a décidé
de réserver la circonscription aux
femmes. Le comité exécutif local
ne trouvait pas qu’il s’agissait
d’une bonne idée... ..
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POLITIQUE
Je suis votre
ami, parole
de wapiti.
Le wapiti est notre ami et Méga-Flex aussi. Oui, ce bel animal,
grand frère du cerf d’Amérique, est une bête précieuse pour l’être
humain. Sans être un compagnon de notre vie quotidienne, il
nous offre, du fond de sa forêt, les bois de son panache, pour
nous aider à soigner nos problèmes d’articulation, un malaise qui
nous frappe tous en vieillissant.

La glucosamine qu’il contient est une substance indispensable
pour aider nos articulations à garder leur élasticité, leur sou-
plesse. Par la lyophilisation, opération qui signifie la déshydrata-
tion par sublimation à basse température, sous vide, le produit
garde ses propriétés intactes et prolonge sa conservation.

Méga-Flex, dans sa collaboration avec l’Association des éleveurs
de wapitis du Québec, exige ce procédé efficace, pour vous offrir
un bois de velours de qualité irréprochable. Aucun compromis.
Avec Bois de velours Méga-Flex, vous obtenez le meilleur produit,
c’est garanti ! Les éleveurs de wapitis l’ont dit.

Vous savez quoi ? On vous offre une aubaine in-
croyable, au kiosque 232. Deux articles (formats de 40
capsules de 300 mg) au prix d’un seul. Une aubaine tout
à fait exceptionnelle ! Profitez-en pendant qu’il est
temps. Précipitez-vous au kiosque 232.

Le Salon des générations (Salon des aînés), au Stade
olympique de Montréal, du 25 au 27 mars, de 9 h à
21 h les 25 et 26 mars et de 9 h à 18 h le 27 mars.

Entrée gratuite !

Promotion
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Charest espérait davantage
du budget fédéral
PASCALE BRETON

QUÉBEC — Bien que déçu du budget fédé-
ral, le premier ministre Jean Charest laisse
le bénéfice du doute à Paul Martin, espérant
que la rencontre avec les provinces, annon-
cée pour l’été prochain, amènera des fonds
supplémentaires en santé.
« On s’attendait à un effort véritable de la
part du gouvernement fédéral lors de ce
budget, d’autant plus que, dans la dernière
année, on a quand même fait des progrès
importants dans plusieurs dossiers », a com-
menté hier M. Charest.
Le Conseil de la fédération, la reprise des
négociations avec le fédéral dans le dossier
des congés parentaux ainsi que les discus-
sions sur la place que le Québec devrait oc-
cuper dans les forums internationaux sont
tous des dossiers qui ont progressé depuis
que les libéraux ont pris le pouvoir, il y a
un an, estime le premier ministre.
Pourtant, « au budget d’hier, rien de con-
cret, et pour nous — et je l’ai dit à M. Mar-
tin hier soir — ça été une déception », a
ajouté M. Charest, qui a eu l’occasion d’ex-
primer sa déception et son insatisfaction au
premier ministre canadien lors d’un entre-

tien téléphonique mardi soir, quelques heu-
res après le dépôt du budget.
Il aurait été permis de croire que les pro-
vinces obtiendraient davantage d’argent
pour la santé, a reconnu M. Charest, repre-
nant ainsi le constat que son ministre des
Finances ainsi que l’opposition avaient fait
la veille.
« J’aurais souhaité qu’il y ait un geste con-
cret pour indiquer qu’on allait rehausser le
niveau de financement, d’autant plus qu’ab-
solument tout le monde, incluant M. Mar-
tin, s’entend sur le fait que c’est la première
priorité », a-t-il rappelé.
À la suite de sa conversation avec M. Mar-
tin, le premier ministre du Québec a cepen-
dant compris que le budget fédéral a permis
au gouvernement de se dégager des marges
de manoeuvre qui pourront servir sous peu.
M. Charest croit d’ailleurs que la rencontre
entre le fédéral et les provinces, promise par
M. Martin avant le budget, amènera de
bonnes nouvelles.
M. Charest dit donc attendre des « résul-
tats tangibles » en ce qui a trait à la santé et
au financement de la péréquation. « De ce
que je comprends, de ce que j’ai entendu de
M. Martin, c’est qu’ils ont des marges de

manoeuvre. Maintenant, ils auront l’occa-
sion d’être mis à l’épreuve dès que nous
nous réunirons l’été prochain. »
Le budget fédéral et celui que déposera
Québec la semaine prochaine ont par ail-
leurs fait l’objet de nombreuses interven-
tions à la période des questions hier, à l’As-
semblée nationale.
L’opposition cherchait notamment à savoir
si le gouvernement Charest pourra respecter
les promesses auxquelles il s’était engagé,
principalement en ce qui a trait à un réin-
vestissement de 2,2 milliards en santé.
« Le budget est présenté la semaine pro-
chaine et j’invite mon collègue à en prendre
connaissance et à faire ses commentaires à
ce moment-là », a indiqué le ministre des
Finances, Yves Séguin, en réponse à une
question du député de Rousseau, François
Legault.
Tout comme le premier ministre l’avait fait
quelques minutes plus tôt en conférence de
presse, M. Séguin a cependant affirmé que
Québec a bien fait son travail dans ses de-
mandes face à Ottawa. Il entend d’ailleurs
« reprendre son bâton de pèlerin » pour
continuer les représentations afin de récupé-
rer ce qui est dû au Québec.
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Le lobbyiste Russell
Williams ne sera pas
à l’abri des plaintes

Intro. numérique avant
achat
10h00-11h30 AT040401-1
Intro. numérique pour
débutants
13h30-15h30 AT040401-2
Appareil Nikon Coolpix
18h30-21h30 AT040401-3

Photoshop pour la
photographie de
nature
18h30-21h30
AT040402

Photoshop retouches
cosmétiques
9h00-12h00 AT040403-1
Intro. au numérique
avant achat
13h00-14h30 AT040403-2
Intro. au numérique
pour débutants
15h00-17h00 AT040403-3

Portraits en studio
(1 journée pratique
+ soirée de critique)
9h00-17h00
AT040404

Introduction au
système de zones
18h30-21h30
AT040405

La photographie
sous-marine
18h30-21h30
AT040406

Lumières particulières
en photo de nature
(Phös-Lumière)
13h30-16h30 AT040407-1
Maquillage pour la
photographie
18h30-21h30 AT040407-2

Exploration des
appareils numériques
compacts Canon
18h30-21h30
AT040408

Exploration du boîtier
numérique Rebel de
Canon
13h30-16h30 AT040409-1
Utilisation du
posemètre
18h30-21h30 AT040409-2

Intro. à la photo (1)
9h00-12h00 AT040410-1

Intro. à la photo (2)
13h30-16h30 AT040410-2

JOYEUSES PÂQUES ! Portraits en voyage
18h30-21h30
AT040413

La composition
13h30-16h30
AT040414-1
La photo de voyage
18h30-21h30
AT040414-2

Exploration du
boîtier Nikon D100
18h30-21h30
AT040415

Exploration des
boîtiers Canon 10D
13h30-16h30 AT040416-1

La photographie de
mariage
18h30-21h30 AT040416-2

Photoshop : chambre
noire numérique
9h00-12h00 AT040417-1

Photoshop CS
13h30-16h30 AT040417-2

Photoshop Elements 2
9h00-12h00 AT040418-1

Utilisation des boîtiers
réflex en 35 mm
13h30-16h30 AT040418-2

De la numérisation à
l’impression
13h30-16h30 AT040419-1
Utilisation avancée
du logiciel Nikon
View 6
18h30-20h30 AT040419

La
macrophotographie
18h30-21h30
AT040420

L’impact des objectifs
et de la filtration en
couleurs
13h30-16h30
AT040421-1

Exploration du
boîtier numérique
Rebel de Canon
18h30-21h30
AT040422

Exploration du
logiciel
Final Cut Express
18h30-21h30
AT040423

La photo infrarouge
en noir et blanc
9h00-12h00 AT040424-1

Intro. à la photo de
nuit
13h30-16h30 AT040424-2

Exploration des
appareils numériques
Nikon Coolpix
9h00-12h00 AT040425

Portraits corporatifs
13h30-16h30 AT040425-2

La photographie de
produits
18h30-21h30
AT040426

La photographie
sous-marine
18h30-21h30
AT040427

Photographie de
casting
18h30-21h30
AT040428

Utilisation avancée
du logiciel
Nikon View 6
18h30-20h30
AT040429

Exploration des
appareils numériques
Sony
18h30-21h30
AT040430

Les Ateliers du Grand Chef de la photographie ont été créés pour tous ceux et celles qui aiment la photographie !

Des professionnels vous donneront de l’information technique et créative ainsi que plusieurs trucs photo.

1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30

dimanche lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi

Horaire des ateliers d’ Avril 2004

Pour chaque atelier... 15 places disponibles.
Le coût de l’atelier doit être acquitté au moment de
l’inscription.

Informations supplémentaires : lozeau.com

INSCRIPTION
(514) 274-6577

Demandez le
département du

Service à la clientèle1 - 800 -363 -3535

LES ATELIERS DU GRAND
CHEF DE LA PHOTOGRAPHIE

3215936A

GILLES NORMAND

QUÉBEC — S’il veut pratiquer ses activités profes-
sionnelles au Québec, le lobbyiste Russell Williams,
jusqu’à tout récemment député libéral de Nelligan,
ne sera pas à l’abri de plaintes, ni de sanctions éven-
tuelles, même s’il n’est pas visé par la directive du
premier ministre sur la transparence et l’éthique.
M. Williams, qui a fait son discours d’adieu à l’As-
semblée nationale le 9 mars après une carrière poli-
tique de plus de 15 ans, est devenu président d’une
association qui représente les compagnies pharma-
ceutiques : Les Compagnies de recherche pharma-
ceutique du Canada (Rx & D), dont les bureaux sont
situés à Ottawa.
Comme homme politique, il s’est notamment illus-
tré par la création d’une politique novatrice dans le
domaine pharmaceutique qui a eu pour effet d’en-
courager l’investissement dans la recherche et le dé-
veloppement. Il a été adjoint parlementaire de Marc-
Yvan Côté, au temps où celui-ci était ministre de la
Santé. Il a aussi été critique de la santé dans l’oppo-
sition puis adjoint parlementaire du ministre Philip-
pe Couillard. Mais il ne faisait pas partie des rares
députés qui ont siégé au Conseil des ministres sans
en être membre. Il n’est donc pas concerné par la di-
rective du premier ministre ni par les articles 28 et
29 de la Loi sur la transparence et l’éthique en ma-
tière de lobbyisme, concernant le personnel des ca-
binets de ministre ou les députés autorisés à siéger
au Conseil des ministres. Ce qu’il s’est d’ailleurs
empressé de nous préciser au moment de son départ.
Hier, le commissaire au lobbyisme, par la voix de
son conseiller Paul-Jean Charest, a indiqué à La Pres-
se que M. Williams devra cependant se conformer
aux dispositions de deux autres articles de cette loi :
l’article 31, qui précise que « nul ne peut tirer un
avantage indu, dans l’exercice de ses activités de
lobbyisme, d’une charge publique dont il a été anté-
rieurement titulaire » ; et l’article 32 qui stipule que
« nul ne peut divulguer des renseignements confi-
dentiels dont il a pris connaissance dans l’exercice
d’une charge publique dont il a été antérieurement
titulaire, ni donner des conseils fondés sur des ren-
seignements non accessibles au public dont il aurait
pris connaissance ».
« Il est bien clair que le fait d’avoir obtenu ce pos-
te-là n’est pas un avantage indu », a tenu à préciser
M. Charest. Là où cet ex-député ou tout autre serait
en faute, c’est en retirant un avantage anormal d’une
présentation de dossiers qu’il ferait au gouverne-
ment, a expliqué le conseiller du commissaire au
lobbyisme.
Dans un tel cas, lorsqu’une plainte est déposée, le
commissaire vérifie à la lumière des faits si un ancien
titulaire de charge publique a tiré un avantage indu de
ses fonctions antérieures. Advenant le cas, un rapport
serait présenté au procureur général qui poursuivrait
l’individu le cas échéant, a indiqué M. Charest.

15 novembre 76, 20h40

Ça change de la télé

Ce soir 20 h
L’élection du premier gouvernement indépendantiste
de l’histoire du Québec : soirée mémorable.
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POLITIQUE

DENIS LESSARD

QUÉBEC — Il y aura des comités de
coordination (parapluie) pour et
contre les défusions dans les ar-
rondissements où plus de 10 % de
la population se sera prononcée
en faveur d’un référendum sur
l’organisation municipale.

Jusqu’ici, le gouvernement envi-
sage de rendre publiques les étu-
des sur les conséquences des dé-
fusions avant Pâques. Le ministre
des Affaires municipales, Jean-
Marc Fournier, tiendrait à ce que

la question référendaire soit « po-
sitive », c’est-à-dire que les parti-
sans du maintien des grandes vil-
les aient à voter « Oui » au
référendum.
Les cinq jours de signature du
registre, où devront s’inscrire les
citoyens qui veulent un référen-
dum, se tiendront dans la premiè-
re moitié de mai et, pour l’heure,
le ministre Fournier met tout en
place pour arriver à la tenue des
référendums juste avant les va-
cances d’été, soit le dimanche 20
juin. Cette cible ne tiendra la rou-
te toutefois qu’à la condition que

le plan du gouvernement soit res-
pecté à la lettre.
Le règlement sur les référen-
dums, préparé conjointement
avec le Directeur général des
élections, prévoit que les citoyens
— comme toutes les personnes
ayant droit de vote — qui paient
des impôts fonciers dans un ar-
rondissement pourront verser
jusqu’à concurrence de 1000 $ à
l’un ou l’autre camp. Le droit de
vote n’est pas limité aux rési-
dants. Quelqu’un qui détient un
commerce ou un bâtiment dans
une ville susceptible d’être défu-

sionnée aura droit de s’inscrire
aux registres puis de voter. Au
cabinet du ministre Fournier,
l’attaché de presse Stéphane Gos-
selin soutenait n’avoir jamais en-
tendu parler de ce scénario d’un
plafond de contribution à 1000 $,
pourtant confirmé à La Presse par
plusieurs autres sources.

Les dépenses des comités
Les dépenses des comités de
coordination seront limitées à
25 000 $ plus 1 $ pour chaque ci-
toyen ayant droit de vote au réfé-
rendum. Pour un arrondissement

de 50 000 habitants par exemple,
le comité en faveur des défusions
ou celui qui y est opposé ne
pourra dépenser plus de 75 000 $.
La formation du comité de coor-
dination prévoit que les leaders
s’inscrivent auprès du directeur
des élections, et tiennent une as-
semblée pour élire leurs mem-
bres.
Fruit d’un échange tout récent
entre le ministère des Affaires
municipales et le bureau du Di-
recteur général des élections, le
projet de règlement encadrant les
référendums sur les défusions est
prêt à être approuvé par le Con-
seil des ministres.
Adoptée en décembre dernier, la
loi 9 prévoyait la tenue de réfé-
rendums sans en définir les mo-
dalités. Le ministre Fournier a
fait réunir des éléments tirés de
la Loi sur les consultations popu-
laires et de celle encadrant les ré-
férendums municipaux pour
édicter ces règles. En vertu de la
loi, le gouvernement était tenu de
consulter le DGE sur le projet de
règlement, opération terminée
depuis peu.

Défusions: Québec met la
table pour les référendums
Fournier voudrait que le camp du «Oui» soit celui des nouvelles villes
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Le déficit zéro n’existe plus depuis deux ans
La vérificatrice générale accuse le gouvernement de gonfler artificiellement ses recettes
DENIS LESSARD

QUÉBEC — Le déficit zéro n’existe
plus depuis deux ans au Québec.
Les prévisions de pertes de la
SGF étaient singulièrement exa-
gérées et, par un jeu comptable,
le gouvernement a artificielle-
ment gonflé de 200 millions ses
recettes l’an dernier.
Sans ménagements, la vérifica-
trice générale par intérim, Doris
Paradis, avait trempé hier son
crayon dans l’encre rouge pour
corriger, encore une fois, la
comptabilité du gouvernement
du Québec , l e b i l an de
2002-2003, qui arrive encore bien
en retard, déplore-t-elle.
« C’est assez rare qu’un vérifica-
teur ait, année après année, à re-

faire ses demandes sans qu’on en
tienne compte », déplore Mme Pa-
radis. Assumant depuis deux ans
l’intérim au poste de vérificateur,
elle pourrait en être à son dernier
rapport car le gouvernement éva-
lue certains candidats pour les
soumettre au vote de l’Assemblée
nationale. Hier, Mme Paradis sou-
tenait n’avoir aucune communi-
cation en ce sens du gouverne-
ment.

Manque de contrôle en santé
Dans les « musées des hor-
reurs » que le vérificateur identi-
fie année après année, Mme Para-
dis dit avoir été frappée surtout
« par le manque de contrôle dans
la santé, au niveau du gouverne-
ment et des régies régionales

pour ce qui touche l’hébergement
en perte d’autonomie ».
« Quand des individus sont af-
fectés, quand leur qualité de vie
est réduite, cela ne peut que nous
affecter de façon particulière », a
dit Mme Paradis.
Seulement deux des 14 recom-
mandations faites l’an dernier par
Mme Paradis ont été appliquées
par le gouvernement, constate-t-
elle dans un entretien accordé
hier à La Presse.
Elle recommandait ainsi un re-
gistre précis des terrains contami-
nés propriétés de Québec, compte
tenu des factures potentielles.
Cette liste n’a toujours pas été
faite.
Certaines doléances sont bien
anciennes, comme l’inscription

du passif des régimes de retraite
des cadres, l’absence des déficits
des hôpitaux du périmètre comp-
table du gouvernement (133 mil-
lions en déficits gommés), et la
surestimation de 261 millions des
pertes appréhendées à Investisse-
ment Québec.
Sur la Société générale de finan-
cement, Mme Paradis observe que
les 257 millions de pertes appré-
hendées pour l’année financière
2002-2003 étaient surévaluées de
97 millions. Les 511 millions de
pertes pour l’ensemble de l’année
2003, annoncées la semaine der-
nière par le président, Henri Roy,
sont cette fois « du solide », pré-
cise-t-elle.
Selon Mme Paradis, on doit dé-
plorer d’abord que le gouverne-

ment mette un an à déposer ses
états financiers — les documents
d’hier viennent mettre un point
final à l’année 2002-2003.
Elle constate que le déficit bud-
gétaire de cette année, au moment
où le gouvernement se targuait
d’avoir maintenu l’équilibre,
était en fait de 694 millions :
Québec avait d’abord admis 257
millions en juin, puis 528 mil-
lions de déficit en décembre.
L’année précédente, le bilan
était pire encore. Le déficit réel
est de 928 millions, mais le gou-
vernement avait « apporté toute
la confusion de la réserve budgé-
taire » en créant une cagnotte
spéciale pour la santé. Et Québec
avait cette année-là annoncé un
surplus de 22 millions.

L’Association des concessionnaires Pontiac Buick GMC du Québec suggère aux consommateurs de lire ce qui suit. Offres d’une durée limitée,
réservées aux particuliers, s’appliquant aux modèles neufs 2004 en stock Sunfire (2JB69/R7A ou 2JB37/R7A). Photos à titre indicatif seulement. Certaines des caractéristiques illustrées sont offertes en option, pour un
coût additionnel. Sujet à l’approbation du crédit de GMAC. Les frais reliés à l’inscription au Registre des droits personnels et réels mobiliers et droits en sus et payables à la livraison. *Comparaison des modèles de base
2004. **À l’achat, préparation incluse. Transport (900 $), immatriculation, assurances et taxes en sus. Ces offres sont exclusives et ne peuvent être jumelées à aucune autre offre ni à aucun autre programme incitatif
d’achat ou de location à l’exception des programmes de La Carte GM, des Diplômés et de GM Mobilité. Le concessionnaire peut fixer son propre prix. Une commande ou un échange entre concessionnaires peut être
requis.

Renseignez-vous chez votre concessionnaire participant, à gmcanada.com ou au 1 800 463-7483.

PONTIAC SUNFIRE
2 et 4 portes

à l’achat**

PAS BESOIN DE TOUT AVOIR
POUR TOUT AVOIR .
Plus de chevaux de série que les Civic, Sentra, Focus et Corolla*.
La performance Pontiac à petit prix.
• MOTEUR ECOTEC L4 2,2 L DE 140HP • GARANTIE LIMITÉE 5 ANS/100 000KM SUR LE GROUPE MOTOPROPULSEUR SANS FRANCHISE
• TRANSMISSION MANUELLE 5 VITESSES GETRAG • SUSPENSION TOURISME • PNEUS 195/70R14 TOUTES SAISONS • BANQUETTE
ARRIÈRE REPLIABLE DIVISÉE 60/40 • SACS GONFLABLES AVANT (2) • PHARES ANTIBROUILLARDS • RADIO AM/FM STÉRÉO • ET BIEN PLUS...

10 998 $

*

3201231A
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POLITIQUE

Québec revient aux allocations familiales
mais abolit les crédits d’impôt pour enfants
Le gouvernement imite la décision prise par Ottawa en 1993
DENIS LESSARD

QUÉBEC — Le gouvernement Cha-
rest va imiter Ottawa 10 ans plus
tard. Comme le gouvernement fé-
déral en 1993, le ministre des Fi-
nances Yves Séguin annoncera
mardi prochain l’abolition d’une
série de crédits d’impôt pour en-

fants à charge pour recycler l’ar-
gent en l’équivalent de la « pres-
tation nationale pour enfant »
versée par Ottawa.
Selon un membre du gouverne-
ment, il y a actuellement 596 mil-
lions de ces crédits d’impôt, et ce
sont ces montants que M. Séguin
récupérera pour envoyer un chè-

que mensuel aux familles avec
enfants.
La sécurité a été décuplée au mi-
nistère des Finances pour préve-
nir toute fuite, avant que le mi-
nistre Séguin ne dépose son
budget, le 30 mars, le jour de son
anniversaire. Le ministre Yves
Séguin s’était retrouvé dans l’em-

barras l’année dernière après la
parution de documents préparés
par des fonctionnaires en prévi-
sion d’un éventuel budget, alors
que le Parti québécois était enco-
re au pouvoir.
La présidente du Conseil du
Trésor, Monique Jérôme-Forget,
déposera le budget des dépenses

aussi le 30 mars, mais les premiè-
res annonces sur la restructura-
tion de l’État seront repoussées
d’une semaine ou deux. On ne
veut pas que ces annonces se per-
dent dans le brouhaha médiati-
que qui suivra le budget Séguin.
Peu de surprises à prévoir du côté
de Mme Jérôme-Forget, le minis-
tère du Revenu deviendra une
agence et on restructurera les ac-
tivités touchant l’immigration,
encore là deux décisions déjà pri-
ses au fédéral.
Le retour des allocations fami-
liales avait été éventé au début
du mois par le ministre Séguin
lui-même. La semaine dernière,
le premier ministre Charest avait
tapé sur le même clou en souli-
gnant que le prochain budget
« soutiendra les familles avec en-
fants » et assurera un meilleur re-
venu aux bas salariés.
En fait, les allocations familiales
existaient toujours au Québec.
On y injecte 547 millions, mais
elles ne sont versées qu’aux fa-
milles à faibles revenus pour les
deux premiers enfants — un reve-
nu familial de moins de 28 000 $,
et de moins de 50 000 $ dans le
cas de trois enfants. Actuelle-
ment, le gouvernement du Qué-
bec accorde 630 millions de cré-
dits d’impôt non remboursables
pour les enfants, et des abatte-
ments fiscaux de 307 millions
aux familles.
Spécialiste de ces questions,
l’économiste Ruth Rose estime
qu’il est « probable » que ces cré-
dits d’impôt non remboursables
soient recyclés en allocations fa-
miliales, comme le réclament de-
puis longtemps les familles à re-
venu modestes.
En revanche, Québec n’imitera
pas Ottawa dans l’opération de
revente importante d’actifs. Le
gouvernement Martin a annoncé
mardi qu’il se départirait de deux
milliards d’actions de Petro-Ca-
nada. Mais le ministre des Finan-
ces Yves Séguin n’équilibrera pas
son budget à même la revente des
actions de Domtar ou de Saputo
détenues par la Société générale
de financement, indique-t-on.
À Montréal, la semaine derniè-
re, le premier ministre Jean Cha-
rest indiquait que le prochain
budget serait centré sur la santé,
mais dans les coulisses du gou-
vernement on indique qu’il ne
fallait pas y voir autre chose que
le rappel d’une priorité maintes
fois formulée. Il serait bien im-
probable que Québec aille tout
de suite de l’avant avec la mise en
place d’une « caisse santé » com-
me le préconisait la commission
Clair, avant même l’opération de
consultation annoncée pour ce
printemps.

La détente
totale à prix
sympa!

En vigueur du jeudi 25 au dimanche 28 marsSeulement @ la Baie

Le programme « ne payez rien avant un an » ou « payez en 12 versements égaux » est offert sur approbation du crédit aux titulaires de la carte de crédit Hbc, la Baie ou Zellers à l’achat de certains
articles et services. Achat minimal de 200 $ avant les taxes. Les frais de livraison, les taxes applicables, tous les frais additionnels liés à l’article acheté et les frais de sursis de paiement (sauf au Québec
et en Nouvelle-Écosse) sont exigibles au moment de l’achat. Pour le programme « ne payez rien avant un an », les frais de sursis de paiement sont de 55 $; le solde sera porté au compte de crédit Hbc,
la Baie ou Zellers et ce montant ne sera payable qu’à l’émission du relevé de compte de mars 2005. Pour le programme « payez en 12 versements égaux », les frais de sursis de paiement sont de 35 $;
le solde sera réparti en 12 versements égaux au compte de crédit. Veuillez consulter un conseiller à la vente de la Baie pour obtenir une copie des conditions et modalités.

meubles, gros électros, appareils électroniques et duos-sommeil

599$

Tant qu’il y en aura.

Tant qu’il y en aura. Offert en bourgogne seulement.

Canapé Santa Fe
Bâti robuste en bois massif,
coussins de luxe sur le siège et le dossier.
Comprend 2 coussins décoratifs.

encore plus

Le choix varie selon le magasin. Les rabais sont sur nos prix ordinaires, sauf avis contraire. Exceptions : articles « Bon prix la Baie tous les jours », « Nouvellement réduit », « Atout griffé », « Achat-choc »,
Style&Co., INC, Nine & Co et ceux des rayons concédés. La mention « ACHAT-CHOC » indique que nous avons trouvé une aubaine incroyable dont nous voulons vous faire profiter. Si nous indiquons un PRIX DE
COMPARAISON, il s’agit du prix qu’un autre détaillant canadien a établi pour un article de qualité identique ou comparable. Les articles « Achat-choc » sont offerts en quantités limitées; pas de bons d’achat différé.
Précisions en magasin.

OBTENEZ JUSQU’À 50 % PLUS DE POINTS* EN UTILISANT CONJOINTEMENT
VOTRE CARTE DE CRÉDIT HBC ET VOTRE CARTE PRIMES HBC.
*Certaines exceptions s’appliquent. Précisions en magasin.

unanne payez
rien avant ou payez en 12 mensualités égales, sans intérêt!

Canapé Newmarket
Canapé 3 places à siège, dossier
et appuie-bras en cuir italien.

899$

3215393A

Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent 
au verso des billets. En cas de disparité entre cette liste

et la liste officielle de L-Q, cette dernière a priorité.
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TTiirraaggee dduu
22000044--0033--2244

TTiirraaggee dduu

TTiirraaggee dduu

TTiirraaggee dduu
22000044--0033--2244

CCoommpplléémmeennttaaiirree::

22000044--0033--2244

0011 0033 3344 3355 3388 3399
(1122)

667799 55661166 889922337777

TTiirraaggee dduu
22000044--0033--2244

CCoommpplléémmeennttaaiirree::

0055 1155 1199 2244 2266 4466
(4433)

décomposables

22000044--0033--2244
TTiirraaggee dduu

11eerr nnuumméérroo 22ee nnuumméérroo

NNuumméérrooss ““TTéélléé””

2255 000000 $$ 110000 000000 $$
006677228855

5500 000000 $$
117722555533116688667799

669944111144332255772222007766446622
non décomposables

33ee nnuumméérroo

NNUUMMÉÉRROO BBOONNII 1188

22000044--0033--2244

0022 0066 0077 2200 2211 3300 3333 3344 3388 3399
4411 4477 5511 5533 5577 6611 6622 6677 6688 6699

1100 ccrrooiissiièèrreess ddaannss lleess CCaarraaïïbbeess**
(non décomposables)

001133885533
110033446677
337700777799

338877441100
558855991199
559999336644

668811335544
880077887788

996699006633
997755550022

*Chaque croisière est échangeable contre un chèque de 5 000 $

LLOOTTSSBBOONNIISS

RRoouuee ddee FFoorrttuunnee,, CChheezz vvoouuss!!
sseerraa ddiiffffuussééee ssuurr lleess oonnddeess ddee TTQQSS

ddèèss llee 55 aavvrriill 22000044..
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¶ Financement 0% disponible sur produits sélectionnés et sur approbation du crédit. Détails en magasin.* À l’achat du Vidéotron Illico terminal de base et un contrat i telemax ou plus de 12 mois. Après crédit de vidéotron de 140$. Certaines conditions s’appliquent. Promotion excluant les clients multilogement et commerciaux. Détails en magasin. † À l’achat d’un ordinateur. Détails en magasin. ††
Livraison gratuite à l’achat d’un écran géant. ††† Livret de coupons-rabais échangeable lors d’un prochain achat. Non monnayable. ‡ Ces produits incluent le rabais de 10%. Ces promotions se terminent le 29 mars 2004 ou jusqu’à épuisement des stocks sauf indication contraire. Les illustrations peuvent différer. Certains modèles ne sont pas disponibles dans toutes les succursales.

1-877-DUMOULIN

Magasinez en ligne! dumoulin.com

MONTRÉAL 8390, rue St-Hubert (Sud de la métropolitaine) • MONTRÉAL 2050, boul. St-Laurent (Stationnement facile) • MONTRÉAL 368, rue Ste-Catherine O. • MONTRÉAL 8990, boul. de l’Acadie • MONTRÉAL 5485, rue des Jockeys (près de l’Hippodrome Blue Bonnets)

LASALLE 7197, boul. Newman (Près du Carrefour Angrignon) • WEST ISLAND 2315, route Transcanadienne (boul. des Sources) • LAVAL 1599, autoroute 440 O. (Sortie boul. Industriel) • CARREFOUR LAVAL 3035, boul. Le Carrefour • LAVAL 1769, avenue Pierre-Péladeau (voisin du cinéma Colossus)

PLACE ROSEMÈRE (Face à rue Le Bouthillier) • BROSSARD 5705, boul. Taschereau (Est du Mail Champlain) • PROMENADES ST-BRUNO (Entrée #1) • LONGUEUIL 2203, ch. Chambly (Près de Curé-Poirier) • GATINEAU 195, Bellehumeur • ST-LÉONARD 6852, rue Jean-Talon Est (Langelier & Galeries d’Anjou)

disponible!¶

Ajusté à vos besoins!

FINANCEMENTFINANCEMENT
0%0% MÉGA VENTE

PENDANT TOUT LE
MOIS DE MARS!

Projecteur PB6100
• 3 ans de garantie
• Technologie DLP
• Résolution SVGA de 800 x 600
• Rapport de contraste de 2000:1
• Lentille grand angle
pour des images de 48” @ 6.6’*Après remise postale de 200$.

49888*‡

Rég.: 79888

Épargnez 300$

2.5”

MOINS
DE

de
PROFONDEUR

* DVDP331. Détails en magasin

GRATUIT!*

LECTEUR DVD SAMSUNG
À balayage progressif à l’achat du téléviseur TNX3235F

(Valeur de 150$)

GRATUIT!*

Téléviseur plat ACL de 13”
• Rapport de contraste de 500:1
• Haut-parleur au bas
• Angle de visionnement de 170°
horizontal/vertical

• Syntoniseur de télé intégré

Téléviseur ultra-plat 32”
• Entrée à DVD à composants
• Filtre en peigne numérique 3 lignes
• Puissance audio de 15 watts

79888*‡

Rég.: 99888

Épargnez 200$

LC13E1U

¥ Après 100$ en remise postale.

149888¥‡

TXN3235F

De la maison... au bureau

179888‡
À partir de

Téléviseur HDTV
Nouveau circuit VirtualHD qui améliore la résolution.
Les téléviseurs à projection de Hitachi sont conçus
spécifiquement pour reproduire des images uniformes qui se
rapprochent le plus à celles d’un film à partir de sources
HDTV.

199888‡
À partir de

Téléviseur ACL à rétroprojection
Format impressionnant, qualité d’image remarquable et
profil incroyablement mince, sont des marques de
commerce du téléviseur Sony Grand WEGA. L’élégance
même de la technologie ACL télévisée, le Grand WEGA
éblouit les sens de style sensationnel.

378888‡
À partir de

Téléviseur DLP, HDTV
Toujours en quête d’innovation, Samsung est le premier à
offrir des appareils à micro-afficheur basés sur la nouvelle
technologie DLPMC (Digital Light Processing). C’est la
technologie qui révolutionne le monde du cinéma!

399888‡
À partir de

Téléviseur HDTV
Du point de vue technologique un grand nombre de
téléviseurs à projection Samsung offre une approche Digital
ou HDTV. Une télévision à projection dev Samsung signifie
des années de divertissements de qualité!

PROMOTION
À L’ACHAT D’UN

ÉCRAN GÉANT
+ ++

ILLICO DE BASE
GRATUIT!*

(après crédit de Vidéotron)

LIVRAISON
GRATUITE!††

FINANCEMENT
0%

DISPONIBLE¶

500$

EN COUPONS-RABAIS
DUMOULIN†††

TOUS NOS PORTABLES SONT EN VENTE!

Base incluse

PROJECTIONCINÉMAjUSQU’À 250”DE LARGEUR!
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ACTUALITÉS

Des enfants déshérités
gagnent en appel
CHRISTIANE DESJARDINS

Opération Enfant Soleil devra res-
tituer l’héritage que lui avait légué
un vieil homme mort en 1996,
vient de décider la Cour d’appel,
qui a conclu qu’au moment de
déshériter sa propre famille pour
avantager l’organisme, Marcel
Bertrand, 82 ans, n’avait plus tou-
tes ses facultés.

Selon la preuve, M. Bertrand avait
été un homme affable, jovial et ai-
mant avec sa famille, jusqu’à ce
qu’il tombe dans un escalier en rai-
son d’un accident vasculaire céré-
bral (AVC), en 1988. Par la suite, il
a fait d’autres AVC et sa santé men-
tale et physique s’est détériorée, au
point où il s’est mis à souffrir de
délire paranoïde, de dépression et
d’agressivité. La plupart de ceux
qui ont eu à le côtoyer à partir de
1992 — membres de sa famille, in-
firmières, voisins, propriétaires,
commis de dépanneur et d’épice-
rie — se plaignaient de son attitude

déplaisante et agressive. On le sur-
nommait le « vieux malcommode »
et, parfois, il a même fallu faire ve-
nir la police pour le contrôler. Ses
frasques sont nombreuses.
Le pauvre homme se croyait es-
pionné, poursuivi, il pensait que
son histoire passait à la télévision,
croyait que ses enfants en voulaient
à son argent. Il s’est aussi mis à fai-
re des choses bizarres. Entre autres,
en 1995, à 81 ans, sans l’aide de
personne, il est parti en voyage à
Québec avec sa femme qui souffrait
d’Alzheimer. Sur place, il l’a per-
due. Après avoir alerté un policier
dans la gare, il est rentré seul à la
maison en train. Au bout de quel-
ques heures, la police a retrouvé la
vieille femme confuse et désorien-
tée. Néanmoins, quelques jours
plus tard, M. Bertrand se présentait
dans un poste de police de Mon-
tréal pour signaler le kidnapping
de sa femme à Québec. À peu près
à la même époque, il écrivait une
lettre décousue, confuse et pleine
de méchancetés à sa soeur, qu’il

traitait de « corneille ».
Toujours en 1995, en juin plus
précisément, M. Bertrand se pré-
sentait chez une jeune notaire.
Après avoir entendu le vieil hom-

me déblatérer pendant quelques
heures contre sa famille, la notaire,
exaspérée, lui a demandé ce qu’il
attendait d’elle. Il voulait changer
son testament pour léguer tous ses
biens, d’une valeur de 250 000 $ à
l’époque, à des enfants malades ou
« quelque chose du genre », a-t-il
dit. Comme le bénéficiaire devait
être précisé et que M. Bertrand

n’avait pas d’idée précise, la notai-
re lui a proposé Opération Enfant
Soleil, ce qu’il a accepté. Il a déshé-
rité sa femme malade et, par le fait
même, ses deux enfants. « Les en-

fants vont avoir la surprise de
leur vie », a-t-il dit à la notai-
re.
M. Bertrand est mort le 1er
janvier 1996. Ses deux en-
fants, Michel Bertrand et Mi-
cheline Roy, ont entrepris le
recours dès 1996 au nom de
leur mère, qui est décédée
deux ans plus tard. Huit ans
et bien des tracas après, l’af-
faire se règle à leur convenan-
ce.

Le jugement vient en effet renver-
ser la décision du juge Yves Tardif,
de la Cour supérieure, qui avait es-
timé que le vieil homme savait ce
qu’il faisait quand il a changé son
testament, un an avant de mourir.
« S’il avait voulu léguer ses biens à
l’Association de pétanque de la
Corse méridionale, on aurait pu se
poser de sérieuses questions sur sa

capacité de tester... mais ce n’est
évidemment pas le cas », avait con-
clu le juge Tardif, en ajoutant que
la liberté de léguer ses biens à qui
l’on veut était absolue.
Les juges Louise Mailhot, André
Brossard et Pierrette Rayle, de la
Cour d’appel, estiment au contraire
que le magistrat a mal évalué la
preuve, tout comme il a mal énoncé
les règles concernant l’incapacité de
tester. Ils lui reprochent notam-
ment d’avoir écarté sans explica-
tion de grands pans de la preuve
(dont celle du témoin expert de la
famille Bertrand) pour se fier pres-
que uniquement au témoignage de
la notaire qui a réalisé le change-
ment de testament.
Or, celle-ci n’était pas un témoin
expert pour juger de la capacité du
vieil homme à tester, et de plus, el-
le n’avait que deux ou trois ans
d’expérience en notariat. La Cour
d’appel est persuadée que M. Ber-
trand avait l’esprit très perturbé
quand il a changé son testament.
Du côté d’Opération Enfant Soleil,
on signalait hier que la directrice
générale, Nathalie Chagnon, venait
juste de recevoir le jugement et
qu’elle ne pouvait faire de com-
mentaires pour le moment. L’avo-
cat qui représentait l’organisme,
Daniel Dumais, a indiqué à La Pres-
se que, selon lui, le jugement de la
Cour d’appel s’éloigne un peu des
sentiers battus, laissant du coup
entendre qu’un appel en Cour su-
prême était possible.

Le pauvre homme se croyait
espionné, poursuivi, il
pensait que son histoire
passait à la télévision,
croyait que ses enfants en
voulaient à son argent.

Programmes de location et de financement à l’achat sur approbation de crédit de Toyota Services Financiers.† Exemple de financement : 20 000 $ à 1,9 % par an équivaut à 571,98 $ par mois pendant 36 mois. Frais d'emprunt de 591,24 $ pour un total de 20 591,24 $. RAV4 : *La location est basée sur une location-bail de 48 mois et un taux de location de 4,9 % pour
un RAV4 2004 (modèle HD20VM-A avec boîte manuelle), avec acompte de 3 434 $. Première mensualité de 0 $ pour des termes de location d'un minimum de 48 mois. Aucun dépôt de garantie. Coût total de la location de 17 786 $ et option d'achat de 11 309,10 $ basés sur un maximum de 96 000 km; des frais de 0,10 $ s'appliquent pour chaque kilomètre supplémentaire,
s'il y a lieu. En fonction du prix Accès de 24 536 $. La location comprend un maximum de 1 260 $ pour frais de transport et de préparation. Immatriculation, enregistrement (y compris RDPRM), assurance et taxes applicables en sus. Offres valables sur tous les RAV4 2004 (modèle HD20VM-A) loués ou financés avant le 31 mars 2004. Highlander : **La location est basée
sur une location-bail de 48 mois et un taux de location de 4,9 % pour un Highlander V6 4RM 2004 (modèle HP21AP-A avec transmission automatique), avec acompte de 6 019 $. Première mensualité de 0 $ pour des termes de location d'un minimum de 48 mois. Aucun dépôt de garantie. Coût total de la location de 25 171 $ et option d'achat de 17 712 $ basés sur un
maximum de 96 000 km; des frais de 0,15 $ s'appliquent pour chaque kilomètre supplémentaire, s'il y a lieu. En fonction du prix Accès de 36 755 $. La location comprend un maximum de 1 260 $ pour frais de transport et de préparation. Immatriculation, enregistrement (y compris RDPRM), assurance et taxes applicables en sus. Offres valables sur tous les Highlander V6
4RM 2004 (modèle HP21AP-A) loués ou financés avant le 31 mars 2004. 4Runner : ***La location est basée sur une location-bail de 48 mois et un taux de location de 4,9 % pour un 4Runner SR5 V6 2004 (modèle BU14RP-A avec transmission automatique), avec acompte de 4 720 $. Première mensualité de 0 $ pour des termes de location d'un minimum de 48 mois.
Aucun dépôt de garantie. Coût total de la location de 26 272 $ et option d'achat de 39 238 $ basés sur un maximum de 96 000 km; des frais de 0,15 $ s'appliquent pour chaque kilomètre supplémentaire, s'il y a lieu. En fonction du prix Accès de 39 238 $. La location comprend un maximum de 1 260 $ pour frais de transport et de préparation. Immatriculation,
enregistrement (y compris RDPRM), assurance et taxes applicables en sus. Offres valables sur tous les 4Runner SR5 V6 2004 (modèle BU14RP-A) loués ou financés avant le 31 mars 2004. Les prix Accès indiqués dans cette publicité sont en vigueur pour le mois de mars 2004 et sont établis par les concessionnaires Accès Toyota pour les concessionnaires participants de la
région de Montréal. Certaines conditions s'appliquent. Un concessionnaire Toyota est libre d'établir ses propres prix de détail et ne subira aucune récrimination s'il choisit de vendre à un prix inférieur à ceux indiqués dans cette annonce. Pour obtenir plus de renseignements, voyez votre concessionnnaire Accès Toyota participant, composez le 1 888 TOYOTA-8 ou visitez www.acces.toyota.ca.

FINANCEMENT À 1,9 %.
POUR VOUS, UN OBSTACLE DE MOINS

À FRANCHIR!

449 $***Location à
partir de

par mois,
48 mois

AUCUN DÉPÔT DE GARANTIE

Première mensualité de 0 $Première mensualité de 0 $

• Commande d'assistance pour démarrage en montée (HAC)

• Commande d'assistance en descente (DAC) • Dispositif de contrôle de la stabilité du véhicule (VSC)

4RUNNER

299 $*Location à
partir de

par mois,
48 mois

AUCUN DÉPÔT DE GARANTIE

RAV4

• Moteur V6, 4RM, transmission automatique à cinq rapports • Système de contrôle de la stabilité du véhicule (VSC) avec régulateur

de traction (TRAC) • Coussin gonflable côté passager avec témoin d'occupation • Verrous de portières, glaces et rétroviseurs assistés

Il y a tant à voir et vous avez si peu de temps! C'est pour cela que vous devez vite vous rendre chez le concessionnaire
Toyota près de chez vous pendant l’événement Jours Étiquettes rouges. Pour un temps limité, vous pouvez profiter
d'un taux de financement à l’achat incroyable, soit 1,9 %†, sur tous les VUS Toyota. Il s'agit de notre plus importante
vente de l'année et c'est le meilleur moment de repartir avec un VUS Toyota. Pour plus de détails, passez chez
le concessionnaire Accès Toyota participant, visitez le site acces.toyota.ca ou composez le 1 888 TOYOTA-8.

399 $**Location à
partir de

par mois,
48 mois

HIGHLANDER

Première mensualité de 0 $

AUCUN DÉPÔT DE GARANTIE

C'est la
meilleure
occasion

d'acheter un

VUS
TOYOTA
2004

• Siège arrière divisé 50/50 • Prise d’air sur le capot • Housse de pneu de secours

1,9%
jusqu'à 36 mois†

avec un financement
à l’achat de
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POLITIQUE

56999$

CAPTEZ L’ÉMOTION AVEC

156999$128999$
Incluant :
carte mémoire 8Mo
et accessoires

- Caméra vidéo numérique Mini-DV
- Zoom optique 10x
- Écran couleur 2.5 pouces
- Mode photo 2 millions de

pixels avec flash

- Caméra vidéo numérique Mini-DV
- Zoom 18x optique / 360 numérique

- Écran de 2.5 pouces
- Viseur couleur

- Mode de nuit
- Stabilisateur d'image

- Microphone haute
fidélité

- Camera vidéo format mini DV
- Zoom 11x optique / 220x numérique
- Écran LCD 3.5 pouces
- Stabilisateur d'image optique
- Mode photo, 2 millions de pixels
- Flash automatique intégré

Incluant :
carte mémoire 8Mo
et accessoires

31
95
30
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12,3 millions de plus
aux victimes infectées
par l’hépatite C
PASCALE BRETON

QUÉBEC — Le gouvernement Charest
confirme l’octroi d’un montant sup-
plémentaire de 12,3 millions aux vic-
times infectées par l’hépatite C qui
verront ainsi leur indemnisation pas-
ser de 10 000 $ à 24 500 $.
Les victimes, qui ont été infectées
lors de manipulations sanguines,
avaient déposé une demande pour
intenter un recours collectif contre le
gouvernement du Québec. À la suite
d’une entente intervenue entre le
procureur général et le regroupe-
ment, la Cour supérieure a rendu une
décision le 27 janvier dernier, autori-
sant une hausse du montant des in-
demnisations, comme l’avait alors an-
noncé La Presse.
C’est cette décision qui a été officia-
lisée hier par le gouvernement Cha-
rest. « L’indemnité plus élevée que
toucheront ces personnes ne compen-
sera pas les souffrances et les pertes
subies par ces victimes du sang con-
taminé et leurs familles, mais nous
estimons que le Québec avait la res-
ponsabilité de faire un effort addi-
tionnel afin d’en réduire les consé-

quences », a déclaré le premier
ministre, Jean Charest.
À ce jour, 864 personnes qui ont été
infectées à la suite d’une transfusion
sanguine ou de l’administration de
produits sanguins reçus au Québec
avant le 1er janvier 1986 ou entre le 2
juillet 1990 et le 28 septembre 1998,
ont été indemnisées. La Régie de l’as-
surance-maladie du Québec possède
déjà leur dossier, si bien qu’elles de-
vraient recevoir bientôt un montant
supplémentaire de 14 500 $.
Il pourrait cependant y avoir encore
des personnes qui n’ont jamais été
indemnisées et elles peuvent faire
une demande, a indiqué de son côté
le ministre de la Santé, Philippe
Couillard.
Depuis que le programme a été mis
en place en 1999, « près de 30 mil-
lions de dollars ont été consacrés aux
diverses activités d’information, de
formation, de retraçage, de dépistage
et de recherche des donneurs », a-t-il
souligné.
Avec cette entente, le regroupement
des victimes de l’hépatite C abandon-
ne son recours collectif contre Qué-
bec.
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VENTE UNIQUE

3
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6
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SE VENDENT DE

100 À 600$TOUS LES TAPISTOUS LES TAPIS

de tapis
PERSANS ET
ORIENTAUX
tous faits à
la main, en soie
et en laine

de tapis
PERSANS ET
ORIENTAUX
tous faits à
la main, en soie
et en laine

Venez choisir

le vôtre !

6 HEURES

seulement

Le dimanche

28 mars,

de midi à 18 h

LIQUIDATEUR ROYAL
(514) 733-8818

Hôtel Ramada, 7300, ch. Côte-de-Liesse, (St-Laurent)

INCLUANT
GRAND

FORMAT

Tout un centre de design dans un seul magasin

Table en teck,
2 fauteuils plus
4 chaises en cuir
importé de Belgique

Cour. : 7 286 $

Spécial : 4 495 $

sur les meubles
en démonstrationÉpargnez jusqu’à 50%

Liquidation de
printemps

5805 Transcanadienne,
Ville St-Laurent

(Rond-point Côte-de-Liesse et Transcanadienne)

(514) 748-9500
Lun.-vend. 9 h à 18 h, sam. 10 h à 17 h,

dim. 12 h à 17 h

6529, boul. Décarie
Montréal

(coin Plamondon)

(514) 344-1400
Lun.-vend. 9 h à 18 h,

sam. 10 h à 17 h32
15

83
9

www.lesailes.com • Complexe Les Ailes, centre-ville Montréal (514) 282-4537 • Mail Champlain (450) 672-4537 • Carrefour Laval (450) 682-4537 • Place Ste-Foy (418) 652-4537

Changez
vos

couleurs

HIGH FASHION

3 couleurs
au choix 145$

HIGH FASHION

3 couleurs
au choix 150$

3 couleurs
au choix 250$

4 couleurs
au choix 70$

2 couleurs
au choix 80$

5 couleurs
au choix 89$

4 couleurs
au choix 110$

À chacune son sac!

matt & nat

LES AILES COLLECTION

3216232A
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AVIS AUX PERSONNES PHYSIQUES
EXPLOITANT UNE ENTREPRISE INDIVIDUELLE

ET AUX SOCIÉTÉS IMMATRICULÉES
AU REGISTRAIRE DES ENTREPRISES

Depuis le 1er février 2004, les activités du secteur « entreprises », autrefois
sous la responsabilité de l’Inspecteur général des institutions financières
(IGIF), relèvent du Registraire des entreprises (REQ).

30 avril 2004 – Date limite de production de la déclaration annuelle 2004

Le Registraire des entreprises (REQ) rappelle qu’il est obligatoire de pro-
duire la déclaration annuelle 2004 avant le 30 avril 2004. Après cette
date, une pénalité sera automatiquement imposée.

De plus, il est important de préciser que la non-production de deux décla-
rations annuelles consécutives entraînera la radiation d’office de l’immatri-
culation.

Si vous avez reçu une déclaration annuelle préimprimée du Registraire des
entreprises, elle doit être vérifiée, modifiée s’il y a lieu, signée, accompa-
gnée des droits prescrits et retournée dans l’enveloppe préadressée.

Si vous n’avez pas en main votre déclaration préimprimée, communiquez
avec le Registraire des entreprises aux numéros de téléphone suivants :

Renseignements : Région de Québec : (418) 643-3625
Ailleurs au Québec : 1 888 291-4443 (sans frais)

Important
• Si vous avez immatriculé votre entreprise en 2004, vous n’avez pas à

produire de déclaration annuelle cette année. Vous ne recevrez donc
pas de déclaration préimprimée du Registraire des entreprises.

• S’il s’agit de votre première déclaration annuelle à produire, elle est
gratuite.
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ACTUALITÉS

Les infirmières souhaitent
poursuivre leurs études

Les psychiatres craignent
le manque d’effectifs

PRESSE CANADIENNE

Des infirmières sur le point de termi-
ner leur formation collégiale se de-
mandent si elles pourront entrer à
l’université en septembre 2004 pour
y poursuivre leurs études. Elles crai-
gnent que le nombre de places y soit
insuffisant.
C’est pourquoi le comité jeunesse
de l’Ordre des infirmières et infir-
miers du Québec a demandé hier au
gouvernement du Québec de voir à
ce que tous les étudiants désireux de
se doter d’une formation universitaire
en sciences infirmières puissent le
faire, tel que promis lors du début du
programme DEC-BAC, en septembre
2001.
Le DEC-BAC offre un parcours con-
densé pour l’obtention du baccalau-
réat en intégrant le curriculum sur
cinq années d’études, soit trois au

collège et deux à l’université, tout
en maintenant la possibilité d’obte-
nir un permis d’exercice à la suite
de l’obtention du DEC.
La présidente du comité jeunesse,
Julie Poirier, a demandé au gouver-
nement d’agir pour éviter de démo-
tiver les infirmières aux études.
Selon Mme Poirier, depuis plu-
sieurs années, 20% des infirmières
qui exercent la profession poursui-
vent des études au niveau universi-
taire et ce taux atteint 32% chez les
infirmières de moins de 30 ans.
Au cours des 15 prochaines années,
pas moins de 1500 infirmières par
année, détenant un baccalauréat,
prendront leur retraite. L’Ordre des
infirmières et infirmiers du Québec
estime qu’il importe que le Québec
dispose d’un nombre suffisant d’in-
firmières adéquatement formées pour
les remplacer.

PRESSE CANADIENNE

L’Association des médecins psychiatres du Québec
lance un cri d’alarme : l’entente conclue entre la Fédé-
ration des médecins spécialistes, dont elle est membre,
et le gouvernement du Québec, sur la répartition des
effectifs médicaux en région, risque d’aggraver la pé-
nurie déjà grave de psychiatres.
En vertu de cette entente, les finissants en psychiatrie
ne pourront pratiquer dans les régions universitaires
de Montréal, Québec et Sherbrooke et devront aller
en région. Les autres spécialités, au contraire, auront
à tout le moins le loisir de combler l’attrition dans les
régions universitaires.
L’Association des médecins psychiatres craint deux
effets pervers. D’une part, les finissants qui aspirent à
une carrière universitaire n’auront d’autre choix que
de quitter le Québec. D’autre part, il manque déjà de
psychiatres dans les régions universitaires pour for-
mer non seulement la relève mais aussi les médecins
généralistes qui assurent de plus en plus les services
de première ligne en psychiatrie.
L’Association dénonce l’entente et demande à ce
qu’elle soit revue pour que l’attrition soit comblée au
moins partiellement. Elle note qu’il manque 200 psy-
chiatres au Québec et que la cohorte 2004 ne compte
que 27 finissants.

Laisser votre passion vous habiter !

SALON NATIONAL
DE L’HABITATION

Place Bonaventure

Prix d’entrée (taxes incluses)
Adultes : 10 $ lundi au vendredi

12 $ samedi et dimanche
Aînés et étudiants : 8 $
Enfants de 6 à 12 ans : 4 $
Enfants de moins de 5 ans : gratuit

Heures d’ouverture*
Lundi au jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche

10 h à 21 h
10 h à 22 h
9 h à 22 h
9 h à 18 h

19 au 28 mars 2004

Appuyé par En
collaboration

avec

Un événement

* La billetterie fermera 1 h 30
avant la clôture du Salon. www.salonnationalhabitation.com

• Condos-décors Multi-Prêts
Des conteneurs d’acier transformés
en 12 condos par nos designers.

• Destination Trévi
Des piscines et des spas dans
un aménagement fabuleux.

• Carrefour CAA Habitation
Des conférenciers et des experts pour
répondre à toutes vos questions.
+ Une terrasse de rêve.

• Électros choc Maison Éthier
Des appareils électroménagers
et électroniques à la fine pointe.

Découvrez le plus
vaste choix de

produits et services en
habitation, toutes les

tendances et des
experts passionnés.

Amoureux de
décoration, mordu

de rénovation,
venez vous faire

plaisir !
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UN JOUR SEULEMENT
TAPIS PERSANS ET ORIENTAUX

LE DIMANCHE 28 MARS DE 12 H À 18 H

TAPIS ORIENTAUX KHAN

TAPIS LAINE ET SOIE ENTIÈREMENT FAITS À LA MAIN
AUSSI TAPISGR. DIM.

CHAQUE TAPIS 100$ 1 000$

VENEZ FAIRE VOTRE CHOIX
À

3
2
1
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1
0
4

CECI N’EST PAS UN ENCAN

5814, av. du Parc (angle Bernard), Montréal • Tél. : (514) 272-4778

3215103

VENTE D’ÉCOULEMENT

Cette chance
n’arrive qu’une

seule fois
dans la vie

Profitez de la vente
jusqu’au 30 avril

40%
DDEE

RRAABBAAIISS
ssuurr ttoouuttee llaa
mmaarrcchhaannddiissee

Antiquités Coach House
1325, avenue Greene, Westmount

Vélo
liquidation 2003

Obtenez
jusqu’à40%
de rabais

5520, boul. des Laurentides, Laval
4 km au nord de la 440 / 6 km au sud de la 640

(450) 622-2410 / Sans frais 1 800 997-2410

Grand solde
de vélos, accessoires et vêtements

Solde en vigueur jusqu’au 28 mars 2004

• Hybride, route, montagne, junior, BMX
• Aussi rabais sur modèles 2004
• Spéciaux sur plusieurs accessoires
• Choix incomparable
• Plan mise de côté
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ACTUALITÉS

Accusé d’avoir agressé sexuellement un mineur

Le roi des tueurs à gages comparaît
MARCEL LAROCHE

Après s’être tenu à l’écart de la
scène judiciaire pendant 10 ans,
Yves « Apache » Trudeau, redou-
table tueur à gages des Hells An-
gels devenu délateur, fait à nou-
veau face à la justice, accusé cette
fois d’agressions sexuelles à répé-
tition à l’endroit d’un garçon âgé
de moins de 14 ans.

Écroué depuis son arrestation il
y a quelques jours, Trudeau est
apparu comme un individu amor-
phe, traits tirés et barbe grison-
nante, lors de sa comparution hier
midi devant le juge Jean R. Beau-

lieu de la Cour du Québec, à
Saint-Jérôme.
Entouré dans le box des accusés
de deux policiers en civil, Trudeau
n’a rien dit, se contentant d’écouter
l’avocat Marc Forgues s’adresser au
tribunal dans le but de faire repor-
ter l’enquête sur cautionnement au
29 avril. Une fois cette formalité
complétée, aucune objection
n’ayant été soulevée par Me Sonia
Paquet, représentante du ministère
public, l’accusé, âgé de 57 ans, a ra-
pidement quitté la salle d’audience
pour retourner en cellule.
Trudeau, qui vit depuis 10 ans
sous le nom de Denis Côté, une
identité obtenue à la suite de sa

collaboration avec la justice, était
un tout autre homme il y a près de
30 ans, à l’époque où il faisait
partie des Popeyes, un gang de
motards qui allait donner naissan-
ce à la section North des Hells An-
gels, à Laval. Après avoir reçu ses
couleurs de filthy few, un insigne
l’identifiant comme un tueur des
Hells, Trudeau avait échappé de
justesse à une purge interne
meurtrière survenue au repaire de
Lennoxville, en mars 1985.
Craignant de subir le même sort
que ses amis Hells de la section de
Laval, Trudeau avait alors tourné sa
veste pour devenir délateur. Princi-
pal témoin à charge au procès de 14

membres des Hells, Trudeau devait
plus tard s’avouer coupable de 43
homicides. Condamné à l’empri-
sonnement à vie, il a purgé huit
ans de pénitencier avant d’obtenir
sa pleine liberté en 1994. Depuis, il
a vécu sous son nom d’emprunt, et
a toujours fait l’objet d’une « sur-
veillance contrôlée » des policiers
de la Sûreté du Québec chargés de
la sécurité des témoins repentis.
Selon la dénonciation déposée
hier, Trudeau fait face à 10 chefs
d’accusation d’attouchements et
d’agressions sexuelles à l’endroit
d’un garçon de moins de 14 ans.
Trois des crimes reprochés se se-
raient déroulés à Saint-Eustache,

entre le 24 septembre 2000 et le
24 septembre 2001, trois autres
seraient survenus aux mêmes da-
tes, à Laval, tandis que deux au-
tres auraient eu lieu à Saint-
Louis-de-Gonzague, dans la ré-
gion de Valleyfield, entre le 1er et
le 3 janvier 2003. Enfin, Trudeau
aurait récidivé en agressant
sexuellement le même garçon de-
venu adolescent, cette fois à Laval
le 29 février 2004.
À la suite de son arrestation par
la police de Saint-Eustache, Tru-
deau a vu sa libération condition-
nelle immédiatement suspendue
en attendant la suite du processus
judiciaire, le 29 avril.

Anjou
Les Galeries d'Anjou
(514) 353-0257

Beloeil
Mail Montenach
(450) 446-7176

Brossard
Mail Champlain
(450) 465-8759

Châteauguay
Centre régional Châteauguay
(450) 691-7665

Coaticook
18, rue du Manège
Place J.R. Lefebvre
(819) 849-9997

Cowansville
Domaine du Parc
(450) 263-4444

Delson
5, route 132
(450) 635-9999

Dollard-des-Ormeaux
3352, boul. des Sources
(514) 684-6846
3699, boul. St-Jean
(514) 626-8888

Dorion-Vaudreuil
84, boul. Harwood
(450) 424-1416

Dorval
Les Jardins Dorval
(514) 631-1222

Drummondville
2265, boul. St-Joseph
(819) 478-5178
Promenades
Drummondville
(819) 474-4433

Gatineau
Promenades de l’Outaouais
(819) 246-2355

Granby
Galeries de Granby
(450) 777-4058

Hull
Galeries de Hull
(819) 771-2716

Joliette
Les Galeries Joliette
(450) 755-5533

LaSalle
Carrefour Angrignon
(514) 364-3071

Laval
1655, boul. St-Martin Ouest
(450) 680-1010
Carrefour Laval
(450) 681-3344
Carrefour Laval (kiosque)
(450) 978-7133
Centre Laval
(450) 680-2355

Longueuil
Place Longueuil
(450) 679-4558

Montréal
Boul. Décarie
(angle Jean-Talon)
(514) 739-7777
9280, boul. de l’Acadie
(514) 385-0770
5187, avenue Papineau
(angle Laurier)
(514) 526-2020
892, rue Ste-Catherine Ouest
(514) 866-6686
Centre Rockland
(514) 340-1269
Place Alexis-Nihon
(514) 939-2439
Place Dupuis
(514) 844-1313
Place Versailles
(514) 353-8847
Plaza Côte-des-Neiges
(514) 342-5444
Tour Jean-Talon
(Rez-de-chaussée)
(514) 270-1155

Montréal-Nord
Place Bourassa
(514) 322-3202

Mont-Tremblant
517, rue de St-Jovite
(819) 681-0404

Pointe-aux-Trembles
12530, rue Sherbrooke Est
(514) 645-4455

Pointe-Claire
Fairview Pointe-Claire
(514) 630-4992

Repentigny
309, rue Notre-Dame
(450) 585-4455
Les Galeries Rive-Nord
(450) 657-4455

Rosemère
232, boul. Curé-Labelle
(450) 979-3838
Place Rosemère
(450) 435-0024

Salaberry-de-Valleyfield
Centre commercial Valleyfield
(450) 377-1256

Sherbrooke
2700, rue King Ouest
(819) 823-9994
Carrefour de l'Estrie
(819) 565-1605

Sorel
Les Promenades de Sorel
(450) 742-6789

St-Bruno-de-Montarville
Les Promenades St-Bruno
(450) 441-1535

Ste-Agathe-des-Monts
80A, boul. Morin
(819) 321-0265

St-Eustache
Place St-Eustache
(450) 623-8500

St-Hubert
5190, boul. Cousineau
(450) 676-9919
3879, boul. Taschereau
(450) 926-2020

St-Hyacinthe
Galeries St-Hyacinthe
(450) 778-1749

St-Jean-sur-Richelieu
391, boul. Séminaire Nord
(450) 348-5210
Carrefour Richelieu
(450) 349-4400

St-Jérôme
Le Carrefour du Nord
(450) 431-3926

St-Laurent
La Place Vertu
(514) 335-2355

St-Léonard
6050, boul.
Métropolitain Est
(514) 257-9292
Centre Le Boulevard
(514) 376-2288

Terrebonne
Les Galeries Terrebonne
(450) 964-7985

Tracy
604, route Marie-Victorin
(450) 746-7777

Trois-Rivières
5691, boul. Jean-XXIII
(819) 376-6849
Centre Les Rivières
(819) 691-0482

Victoriaville
567, boul.
des Bois-Francs Sud
(819) 357-7777
La Grande Place
des Bois-Francs
(819) 357-5776

Aussi offert chez les agents autorisés
et dépositaires Bell Mobilité.

La moitié moins
cher que de coutume.

Du 25 au 28 mars
seulement.
• Sur ces téléphones.
• Sur les FORFAITS pour

les deux premiers mois*.

Service prépayé aussi disponible.
Abonnez-vous maintenant et
doublez votre crédit de départ.

Une réception de qualité supérieure.
Une couverture imbattable.
La mobilité sur laquelle
on peut compter.

1 888 4MOBILE www.bell.ca/moitie Magasins Espace Bell et Bell Mobilité

50%
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Certaines conditions s'appliquent. Photos à titre indicatif. Offre/prix sujet à changement sans préavis. Détails en magasin. *Le rabais de 50% sur le prix des appareils et les forfaits, ne s'applique qu'aux nouvelles activations avec
un engagement de 24 mois, et n’est pas offert avec le service prépayé. Le tarif mensuel régulier s’appliquera au troisième mois. Des frais de résiliation anticipée s'appliquent. Taxes en sus. Slider est une marque de commerce de
Kyocera Wireless Corp.
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Cure de rajeunissement rue Ste-Catherine
SÉBASTIEN RODRIGUE

Montréal veut redonner du lustre
à la rue Sainte-Catherine, vers
l’est, en investissant 3,2 millions
de dollars pour refaire les trot-
toirs, ajouter de l’éclairage, amé-
liorer les passages pour piétons et
mettre davantage de verdure.

Le comité exécutif a approuvé
hier un « plan d’action » pour
donner une cure de rajeunisse-
ment à la rue Sainte-Catherine
entre l’avenue de Lorimier et la
rue Saint-Urbain. La Ville inves-

tira 2,2 millions, ce qui s’ajoute
au million que l’arrondissement
de Ville-Marie comptait déjà in-
vestir, notamment pour la réno-
vation des façades. La rue Sainte-
Catherine, entre Saint-Urbain et
de Lorimier, aura donc bientôt
des trottoirs, du mobilier urbain
et de l’éclairage neufs.
La Ville compte aussi investir
davantage pour le nettoyage des
g r a f f i t i s e t d e s a f f i c h e s
(300 000 $), ainsi que pour inter-
venir auprès des jeunes sans-abri
(100 000 $). Les travaux se met-
tront en branle d’ici la fin de l’an-

née pour être terminé en décem-
bre 2005.
La Ville prévoit aussi des som-
mes pour un échange de terrains
afin de permettre l’agrandisse-
ment du pavillon de l’Université
du Québec à Montréal situé rue
Sainte-Catherine Est. L’adminis-
tration municipale compte égale-
ment élaborer une stratégie im-
mobilière comprenant un plan
d’acquisition de terrains et d’im-
meubles dans le quadrilatère for-
mé des rues Saint-Urbain, San-
guinet et Ontario et du boulevard
René-Lévesque. Le conseiller

municipal du district de Saint-
Jacques, Robert Laramée, indi-
que que des discussions ont déjà
été entreprises pour y acquérir
trois terrains vacants.
Dans le contrat de ville signé en
janvier 2003, Montréal et le gou-
vernement du Québec avaient
convenu d’investir 67 millions
dans 16 arrondissements afin de
revitaliser certains secteurs de la
métropole. La Ville et Québec
avaient alors convenu d’un inves-
tissement de 5,1 millions pour la
rue Sainte-Catherine Est. M. La-
ramée précise toutefois que Qué-

bec tarde à verser une somme de
2 millions et que des négocia-
tions se poursuivent à ce sujet.
La Ville avait entrepris de re-
donner un second souffle à la rue
Sainte-Catherine Est en vue des
Jeux gais de 2006.
En raison d’un différend entre la
Fédération des Jeux gais et l’or-
ganisation montréalaise, Mon-
tréal accueillera toutefois un évé-
nement similaire qui s’appelle
« Rendez-vous Montréal 2006 ».
Les Jeux gais se tiendront plutôt
à Chicago, en concurrence avec
l’événement montréalais.
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Incendie dans VillerayQuarante personnes à la rue
Métro arrêté
par la poussière
Le service de métro sur la ligne jaune
reliant Longueuil à Montréal a été
perturbé hier matin après qu’un opé-
rateur eut refusé de poursuivre son
chemin vers 5 h 45. L’opérateur a
exercé son « droit de refus », ce qu’il
peut faire s’il estime que sa sécurité
est en danger, a indiqué la Société de
transport de Montréal (STM). Selon
le syndicat, la STM a omis d’évacuer
la poussière qui s’accumule dans le
tunnel en raison de travaux de creu-
sage aux environs de la station Jean-
Drapeau. Pendant 45 minutes, les
utilisateurs du métro ont dû se rabat-
tre sur des autobus qui les ont dépo-
sés à la station Papineau. Une enquê-
te a été ouverte afin de déterminer les
circonstances de cet incident. Le syn-
dicat a fait valoir qu’il y aurait eu
danger pour l’opérateur et les passa-
gers si la rame s’était immobilisée
dans le tunnel empoussiéré.
Sébastien Rodrigue

Le FRAPRU déçu
Le budget déposé mardi par le minis-
tre des Finances, Ralph Goodale, ne
contient aucun engagement d’inves-
tissement quant au logement aborda-
ble, ce qui a déçu le porte-parole du
Front d’action populaire en réaména-
gement urbain (FRAPRU). François
Saillant déplore que les préoccupa-
tions en matière d’habitation ne
soient pas davantage prises en consi-
dération par le gouvernement. Ce à
quoi la ministre du Développement
social, Liza Frulla, lui a rétorqué hier
que 2 milliards ont été investis en
2002 pour une période de six ans à
ce chapitre. « Les 2 milliards n’ont
pas été dépensés encore, a-t-elle dit.
Les provinces doivent maintenant
s’organiser pour profiter du program-
me. »
Nathaëlle Morissette

PHOTO IVANOH DEMERS, LA PRESSE ©

Un incendie majeur a ravagé un édifice à logements au coin des rues Saint-Hubert et Jean-Talon, dans le quartier Villeray à Montréal. Les flammes ont pris
naissance vers 2h30 dans la nuit de mardi à mercredi. Une quarantaine de locataires ont été évacués, dont Ghassan Abdul-Massih (notre photo), qui était
inconsolable hier. Il affirme avoir perdu entre 15 000 $ et 20 000 $ en vêtements dans l’incendie et il ne possédait aucune assurance. Un autre locataire de
l’immeuble s’est infligé des blessures au dos et au cou en sautant du troisième étage afin d’échapper aux flammes. Une centaine de pompiers ont combattu cet
incendie dont l’origine demeure inconnue.
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ANDRÉ CÉDILOT

Comme prévu, il y a une énorme
différence entre les suggestions de
la poursuite et de la défense quant
aux sentences à imposer aux neuf
motards reconnus coupables à
l’issue du procès-fleuve pour
gangstérisme. Selon un petit cal-
cul rapide, l’écart brut est en
moyenne de 11 ans pour chacun
des accusés.
« Je suis assommé. Ça n’a pas de
bon sens, c’est hallucinant. Il
existe des écarts incroyables qui
vont du double au triple », a lancé
à divers moments de sa plaidoirie
hier, Me Guy Quirion, en parlant
des sentences de 14 à 29 ans que
la Couronne a requises contre les
neuf accusés.
À l’instar de ses collègues, Me

Quirion estime nettement exagé-
rées les propositions de la Couron-
ne. Du point de vue des avocats de
la défense, il serait davantage réa-
liste de penser à des peines de
cinq à 14 ans de réclusion.
« On ne sentence pas les Hells An-
gels, ni les Nomads, ni les Roc-
kers, on sentence des individus », a
clamé le bouillant avocat du Roc-
kers Éric Fournier.
Dans le cas de son client, Me Qui-
rion pense qu’une sentence de 12
ans de réclusion — moins l’équi-
valent des six années de détention
préventive (en les comptant en
double) que Fournier a purgées
depuis la rafle de mars 2001 — se-
rait beaucoup plus juste et raison-
nable que les 20 exigés par la Cou-
ronne. Comme Fournier purgeait
déjà une peine de 11 mois de pri-

son, son avocat considère que sa
détention préventive remonte au
1er novembre 2001.
En clair, selon la proposition de
l’avocat, cela revient à dire que
Fournier pourrait être libre dans
trois ans. Dans le cas contraire, il
lui resterait encore sept années au
moins à passer derrière les bar-
reaux avant d’être admissible à
une libération conditionnelle.
« Deux ou trois ans de différence,
c’est beaucoup. Il n’est pas si facile
qu’on le croit de sortir de prison »,
a pour sa part insisté Me François
Taddeo, au nom du prospect No-
mads Luc Bordeleau.
En ce qui concerne Bordeleau,
qui a déjà été le chauffeur et garde
du corps du chef Maurice Boucher,
le ministère public a demandé une
peine de 24 ans, tandis que son

avocat recommande 12 ans. La po-
lice a trouvé un véritable arsenal
(lance-grenades, mitraillettes, etc.)
à la maison de Bordeleau. Celle-ci
est située sur le vaste domaine de
Boucher, à Contrecoeur.
Dans sa plaidoirie, Me Taddeo a fait
valoir que parmi les 42 accusés du
projet Rush, Bordeleau est celui qui a
été impliqué le moins longtemps
dans les activités du gang de mo-
tards. Même s’il porte les couleurs
des Rockers depuis 1992, ce n’est
qu’au début de l’été 2000, a rappelé
l’avocat, que les policiers ont noté sa
présence dans leurs rapports. Com-
promis dans une affaire d’importa-
tion massive de cocaïne, Bordeleau a
été incarcéré de 1993 à 1998.
Le gros de l’argumentation de la dé-
fense porte également sur la disparité
entre les sentences proposées par la

Couronne et les règlements à l’amia-
ble négociés avec les nombreux au-
tres accusés qui ont accepté de plai-
der coupable. « On ne peut pas
demander une sentence plus sévère
parce que nos clients ont décidé de
subir un procès, si long soit-il », s’in-
surge Me Quirion, en indiquant que
les plus punis avaient écopé de 13 à
20 ans de pénitencier.
Tout en se disant d’accord avec ce
constat, le juge Pierre Béliveau n’a
pas manqué de leur rappeler que le
procès a duré six mois de plus que
prévu en raison de leur manque de
collaboration. « Le droit à un procès,
est-ce que ça comprend le droit de
demander à l’État de mettre en preu-
ve tout ce qui est incontesté et incon-
testable ? » a-t-il demandé en évo-
quant leur acceptation tardive de
faire des admissions sur un grand
pan de la preuve. « Ce serait une er-
reur en droit de faire un reproche
comme ça. C’est à la Couronne de fai-
re entièrement la preuve. C’est encore
ça la présomption d’innocence », a
répliqué MeQuirion.
Les avocats continueront de plaider
aujourd’hui. Le juge prévoit imposer
les sentences le 8 avril.

Les avocats des motards se disent
outrés par la sévérité des procureurs
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Contrat d’obsèques annulé
à cause d’une grève à Urgel Bourgie
NICOLAS BÉRUBÉ

Pierre Halleux, dont la femme est
décédée le 10 mars dernier, a eu
la désagréable surprise de voir le
contrat d’obsèques qu’il avait si-
gné avec Urgel Bourgie annulé en
raison de la grève qui sévit depuis
décembre à la maison funéraire.

C’est d’ailleurs en se rendant à la
succursale Côte-de-Liesse d’Urgel
Bourgie, quelques heures à peine
après la mort de sa femme, que M.
Halleux a appris que l’entreprise
était en grève et que personne ne
pouvait se rendre à l’hôpital du
Mont-Sinaï pour aller chercher son
corps.
« Quand je suis arrivé chez Urgel
Bourgie, le mercredi, pour dire
que ma femme venait de mourir,
un type qui courait d’un bureau à
l’autre et qui était à 10 mètres de
moi, m’a crié : On est en grève,
on est bourrés, on ne peut pas la
prendre avant samedi soir. »
M. Halleux a alors demandé
qu’une compagnie concurrente y
aille à la place. « Mais le type m’a
dit que c’était impossible, qu’il
ne pouvait pas appeler quelqu’un
d’autre parce que c’était comme
encourager les scabs. Il fallait que
je m’arrange moi-même », expli-
que-t-il.
Pris au dépourvu, M. Halleux a
décidé d’appeler le Complexe Fu-
néraire Côte-des-Neiges, qui a pu
s’occuper de lui l’après-midi mê-
me. « C’était le jour et la nuit,
dit-il. Ils sont allés chercher le
corps, ils se sont occupés de
tout. »
M. Halleux dit avoir été ébranlé
par la façon dont il a été traité en
entrant chez Urgel Bourgie. « C’est
la grossièreté des propos qui m’a
fait sauter. Je ne l’ai pas pris.
J’avais l’impression que le type me
parlait d’une vache folle dont il fal-
lait se débarrasser. »
Les 300 employés d’Urgel Bourgie
sont en grève depuis le 9 décem-
bre. Au cours d’un court entretien
téléphonique la semaine dernière,
le président d’Urgel Bourgie, Denis

D’Etcheverry, a affirmé que tous les
clients étaient remboursés lorsque
l’entreprise n’avait pas assez de
personnel pour faire le travail de-
mandé.
Selon M. Halleux, le représentant
d’Urgel Bourgie rencontré le 10
mars a effectivement offert de rem-
bourser le contrat d’obsèques, dont
le montant s’élevait à près de
3200 $. « Il a pris une feuille de pa-
pier blanc, et il a commencé à addi-
tionner les montants dessus, se

souvient-il. Je lui ai demandé
d’avoir au moins une feuille à en-
tête, et il est allé en chercher une.
Je n’ai pas trouvé que c’était très
professionnel. »
Le représentant d’Urgel Bourgie a
promis de rembourser le contrat,
moins 395 $ en « frais d’adminis-
tration ». Un détail qui a fait bon-
dir M. Halleux.
« C’est ajouter l’insulte à l’injure,
dit-il. Non seulement ils ne sont
pas en mesure de me fournir un

service que j’ai déjà payé, ils me
chargent des frais d’administra-
tion ! »
La direction d’Urgel Bourgie n’a
rappelé La Presse ni mardi ni hier.
M. Halleux dit avoir gardé un
goût amer de son expérience. S’il
accepte de raconter son histoire,
c’est d’abord pour éviter que
d’autres familles se fassent pren-
dre au dépourvu au moment de la
mort d’un proche.
« Je suis certain que d’autres

personnes ont vécu la même ex-
périence que moi. C’est très cho-
quant de se faire abandonner
dans de pareils moments. En
plus, l’entreprise ne nous rem-
bourse pas sur-le-champ : 20
jours plus tard, je n’ai pas encore
reçu un sou ! Alors il faut avoir
assez d’argent pour payer le
deuxième préarrangement. Pour
une famille moins à l’aise finan-
cièrement, ça peut se transformer
en catastrophe. »

PHOTOMARTIN CHAMBERLAND, LA PRESSE ©

Pierre Halleux dit avoir gardé un goût amer de son expérience avec Urgel Bourgie, qui a annulé le contrat d’obsèques le jour où sa femme est décédée. On le
voit ici assis près d’une photo de sa femme, Lucie Guyot, avec qui il a été marié pendant 28 ans.
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Loto-Québec et le ministère
de la Santé perdent une manche
NICOLAS BÉRUBÉ

La Cour d’appel du Québec vient de donner
raison à l’organisme Le Groupe Jeunesse qui
contestait l’abandon par Loto-Québec et le
ministère de la Santé du Québec du pro-
gramme « Moi, je passe », destiné à prévenir
la dépendance du jeu chez les enfants.
Mis sur pied en 1998 par Loto-Québec et Le
Groupe Jeunesse, le programme, qui rejoi-
gnait plus de 650 000 jeunes au Québec, a
pris fin abruptement en 2001, quand la res-
ponsabilité de la prévention du jeu patholo-
gique a été transférée au ministère de la San-
té.
Les services du Groupe Jeunesse n’ont donc
pas été retenus après 2001, en dépit d’une
entente avec Loto-Québec pour poursuivre le
programme jusqu’à 2004. Devant l’abandon
du programme, Normand Bouchard, le coor-
donnateur du Groupe Jeunesse, avait déposé
une requête en injonction, requête qui avait
été jugée irrecevable par la Cour supérieure.
C’est ce jugement que vient de renverser la
Cour d’appel le 18 mars dernier.

Le Groupe Jeunesse retournera donc en
Cour supérieure afin de poursuivre Loto-
Québec et le ministère de la Santé pour les
obliger à reprendre le programme de préven-
tion chez les jeunes. « Je leur demande de
respecter l’entente, explique M. Bouchard. Il
reste deux ans au programme, et il faut aller
jusqu’au bout. »
Selon lui, il est inadmissible que le Minis-
tère ait refusé de continuer le programme,
qui coûtait 80 000 $ annuellement et qui
était très apprécié des enseignants. « Le mi-
nistère de la Santé ne fait absolument rien
pour prévenir les problèmes de jeu chez les
jeunes. Notre programme avait été élaboré en
collaboration avec les plus grands chercheurs
du Québec, notamment avec l’Université
McGill. Il a été encensé par plusieurs cher-
cheurs partout dans le monde. »
L’Institut de la statistique du Québec esti-
me que 43 % des élèves sont des joueurs oc-
casionnels et ce, même si la loi interdit aux
détaillants de vendre des billets de loto et
des gratteux aux mineurs. En cinquième se-
condaire, cette proportion grimpe à 62 %.
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Requête pour rayer Dieu du serment
des écoliers devant la Cour suprême

FRANCE

Bombe sur
la voie ferrée
Une bombe artisanale a été neu-
tralisée hier sur une voie de che-
min de fer entre Paris et la ville
suisse de Bâle, contraignant les
autorités françaises à lancer une
nouvelle inspection de milliers
de kilomètres de voies ferrées.
Des magistrats antiterroristes ont
immédiatement ouvert une en-
quête sur cette découverte qui in-
tervient alors qu’un mystérieux
groupe baptisé « AZF » menace
depuis décembre 2003 de faire
exploser des bombes sur le ré-
seau ferré si l’État ne lui paye pas
une rançon de près de cinq mil-
lions d’euros. Les enquêteurs
n’ont pas encore établi de lien
entre cette nouvelle bombe et les
menaces du groupe qui avaient
déjà provoqué au début du mois
de mars l’inspection des 32 000
kilomètres de voies ferrées en
France. d’après AFP

AFGHANISTAN

Soldats exécutés
Le commandant de la 17e division
d’Herat, le général Zaher Khan
Nayebzada, a accusé hier le chef de
guerre afghan et gouverneur d’He-
rat, Ismaïl Khan, d’avoir fait exécu-
ter dimanche plus de 200 de ses
hommes faits prisonniers. Principa-
le ville de l’ouest de l’Afghanistan,
Herat a été dimanche le théâtre
d’intenses combats entre les forces
fidèles au gouverneur Khan et les
soldats de la 17e division, loyale au
gouvernement central. Le fils d’Is-
maïl Khan et ministre de l’Avia-
tion, Mirwais Sadiq, a été tué au
début des affrontements. Les com-
bats ont cessé dans la nuit de di-
manche à lundi lorsque les forces
fidèles au gouverneur ont pris le
contrôle de la cité. d’après AFP

NÉPAL

Raid contre
les maoïstes
Une cinquantaine de rebelles
maoïstes ont été tués au cours d’un
raid aérien des forces gouverne-
mentales dans l’ouest du Népal, a-
t-on appris hier auprès des forces
de sécurité. L’opération aérienne a
été lancée mardi à Tarakhola, Gal-
kot et Argal, des villages situés
dans le district de Gaglung. Il était
impossible hier de vérifier ce bilan
de sources indépendantes. Les re-
belles contestent régulièrement les
décomptes avancés par les forces
gouvernementales. Des sources lo-
cales ont précisé que les personnes
tuées n’étaient pas toutes des rebel-
les. d’après AFP

JAPON

«Débarquement»
chinois
La police japonaise a arrêté sept
militants nationalistes chinois qui
avaient débarqué hier sur un ar-
chipel japonais revendiqué par
Pékin et Taipei, en mer de Chine
orientale. Les militants chinois
avaient pris pied dans la principa-
le des îles Senkaku, appelées
Diaoyu en chinois, situées entre
l’archipel d’Okinawa et l’extrême
sud du Japon. Ils ont été interpel-
lés et évacués de l’île par une
vingtaine de policiers, d’agents
des douanes et de gardes-côtes. Le
ministère japonais des Affaires
étrangères a convoqué l’ambassa-
deur de Chine au Japon pour lui
faire part de la protestation de To-
kyo. En octobre 1996, des mili-
tants venus de Hong Kong et Tai-
wan avaient débarqué au même
endroit. d’après AFP

PAKISTAN

Ultimatum aux
islamistes
Les autorités de la zone tribale pa-
kistanaise du Waziristan du Sud
ont donné hier un ultimatum de
24 heures pour se rendre au demi-
millier d’extrémistes islamistes
assiégés depuis une semaine près
de la frontière afghane. Le chef de
la sécurité pour la zone tribale, le
général Mahmood Shah, a averti
que les chefs de tribus locales qui
protégent les extrémistes — mem-
bres présumés d’Al-Qaeda et ex-
talibans — feraient face à de « sé-
rieuses conséquences » s’ils ne ré-
pondaient pas aux exigences des
autorités. Des efforts de médiation
sont menés par une délégation de
chefs tribaux tandis les opérations
militaires se poursuivent, a indi-
qué un porte-parole des forces ar-
mées pakistanaises. Les autorités
exigent la libération de 12 soldats
pakistanais et deux fonctionnaires
locaux enlevés dès les premiers
combats le 16 mars. d’après AFP

AGENCE FRANCE-PRESSE

WASHINGTON — Des manifestants ont prié hier
à Washington devant la Cour suprême, où un
médecin athée a plaidé pour le retrait de la réfé-
rence à Dieu dans le serment d’allégeance que
proclament quotidiennement des millions d’éco-
liers américains.
Environ 250 personnes, pour la plupart des
chrétiens, se sont rassemblées devant la Cour su-
prême, brandissant des pancartes qui procla-
maient « In God we trust » (« Nous accordons
notre confiance à Dieu »).
À l’intérieur de l’imposant bâtiment, coeur des
fondements de la démocratie américaine, tous les
regards étaient tournés vers Michael Newdon, un
libre-penseur californien de 50 ans, à l’origine de
cette nouvelle polémique sur la place de la reli-
gion dans la société.
Devant les neuf juges de la Cour, Newdon a ex-
pliqué pourquoi il demandait que soit retiré les
deux mots « under God » (« sous Dieu ») de la
phrase du serment d’allégeance. Il s’agit, selon
lui, de respecter le premier amendement de la
Constitution des États-Unis, qui établit la sépara-
tion de l’Église et de l’État.
« Je suis un athée, je ne crois pas en Dieu », a
déclaré Mickael Newdow, en estimant que sa fil-
le de 8 ans était endoctrinée en entendant et en
prononçant quotidiennement ce serment. « Tous
les jours, ma fille est obligée de se lever et d’af-
firmer que son père est dans l’erreur », a-t-il dé-
noncé.
Chaque matin, peu après l’entrée en classe, la
plupart des élèves des écoles primaires se tour-
nent, la main sur le coeur, vers le drapeau améri-
cain et récitent : « Je prête allégeance au drapeau
des États-Unis d’Amérique et à la République
qu’il représente, une Nation sous Dieu, indivisi-
ble, avec la liberté et la justice pour tous. »
Newdon a reconnu que sa fille avait le droit de
se taire ou de quitter la classe au moment de cet-
te déclamation, mais que les pressions sociales et
religieuses rendaient difficile cette démarche.
La Cour suprême, généralement conservatrice,
avait accepté en octobre de se saisir de l’affaire à
la suite d’une décision d’une Cour d’appel de
Californie donnant raison à Mickael Newdon.
Le président George W. Bush, méthodiste qui
affiche souvent sa ferveur chrétienne, avait quali-
fié de « ridicule » cette décision judiciaire.
L’affaire est cependant rendue complexe par
l’opposition entre le père et la mère de la fillette,

Sandra Banning, 44 ans, dont il est séparé.
Cette chrétienne considère que le serment n’a
pas un caractère religieux mais patriotique.
Elle souhaite que la Cour suprême confirme
la constitutionnalité du serment.
Défendant la même position, l’avocat de
l’école où est scolarisée la fillette a insisté sur
les caractères « cérémonial » et « patrioti-

que », plutôt que religieux, du serment.
Le serment a été écrit en 1892 mais le passa-
ge « under God » a été ajouté en 1954 par un
vote unanime du Congrès qui souhaitait mar-
quer son opposition aux communistes améri-
cains athées en pleine guerre froide.
Une décision de la Cour pourrait être annon-
cée en juin.

PHOTO AFP

L’évêque new-yorkaise Debra Gause était en prière, hier, dans les marches menant à l’édifice de la Cour
suprême des États-Unis, à Washington.
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Réélection
contestée
du président:
Taïwan replonge
dans la crise
AGENCE FRANCE-PRESSE

TAIPEI — Taiwan a replongé hier dans la crise après le
rejet par l’opposition d’un compromis sur un nou-
veau décompte des voix, qui aurait permis une is-
sue rapide à la controverse suscitée par la réélection
de justesse du président Chen Shui-bian.
Le chef de l’opposition et président du Kuomin-
tang, M. Lien Chan, a rejeté un projet de nouveau
décompte des voix qu’il avait pourtant réclamé et
que le vainqueur avait accepté. M. Lien semble
vouloir conserver l’option d’une annulation du
scrutin et de l’organisation d’une nouvelle élection.
L’opposition n’a pas renoncé à contester l’élection
devant les tribunaux et un sit-in de milliers de ses
partisans est entré hier dans son quatrième jour, de-
vant la présidence à Taipei. Une grande manifesta-
tion est prévue samedi dans la capitale.
Une sortie de crise avait paru possible hier matin.
Des négociateurs de l’opposition et du parti au pou-
voir s’étaient entendus pour une modification de la
loi électorale par le parlement dès vendredi. Cela
aurait ouvert la voie à un nouveau décompte des
voix.
Mais M. Lien Chan a rejeté le compromis. « Le
président Lien Chan insiste sur un recomptage dans
le cadre du système judiciaire », a dit un porte-pa-
role. La direction du parti a refusé un amendement
de la loi notamment parce qu’il impliquait un re-
trait de sa plainte, a-t-il expliqué.
L’opposition demande devant la Haute Cour de
Taipei l’annulation du résultat pour irrégularités
présumées et un nouveau décompte. Mais elle con-
teste aussi la tenue même de la présidentielle en
même temps qu’un referendum controversé sur les
relations avec la Chine.
Le Kuomintang se dit également victime de l’émo-
tion provoquée, la veille du scrutin, par un mysté-
rieux attentat contre le président Chen qui aurait
fait basculer la balance.
Le recours s’annonce long et compliqué, le tribu-
nal ayant promis l’impartialité et disposant de six
mois pour statuer.
La cour a d’abord rejeté la plainte, hier, car elle est
intervenue avant la proclamation officielle du résul-
tat contesté. Mais le recours pourra être redéposé
après la proclamation de la victoire du président
Chen attendue pour vendredi.
Le gouvernement a mis en garde contre les consé-
quences du blocage.
Pour sortir le pays d’une crise sans précédent, le
président Chen avait proposé mardi une modifica-
tion de la loi autorisant un nouveau décompte si le
vainqueur d’une élection présidentielle l’emportait
par 1 % des voix seulement.
M. Lien a obtenu 0,2 % de suffrages de moins que
son adversaire, moins de 30 000 voix sur 13 mil-
lions. ..
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PHOTO REUTERS

L’apprenti kamikaze palestinien portait une ceinture de
huit kg d’explosifs.

PHOTO EPA

Hosam Abdo, 14 ans, est entouré de soldats israéliens. Les artificiers ont utilisé un robot téléguidé pour lui enlever sa ceinture d’explosifs et
ensuite la faire sauter sans danger.

Un jeune kamikaze palestinien intercepté
«Éloignez-vous, je porte une ceinture explosive», a crié l’adolescent de 14 ans
AGENCE FRANCE-PRESSE

NAPLOUSE, Cisjordanie — Un jeune
Palestinien de 14 ans a failli être
hier l’auteur de la première opéra-
tion suicide anti-israélienne après
l’assassinat lundi du chef spirituel
du mouvement islamiste Hamas,
cheikh Ahmed Yassine.

L’adolescent a été intercepté in ex-
tremis par des soldats, alors qu’il
portait sur lui une ceinture d’ex-
plosifs à un barrage militaire israé-
lien de Hawara, au sud de Naplou-
se dans le nord de la Cisjordanie. Il
s’agit de l’un des Palestiniens les
plus jeunes qui ait eu l’intention de
se faire exploser.
« Éloignez-vous, je porte une
ceinture explosive ! » a-t-il crié à
l’intention des Palestiniens qui fai-
saient la queue au barrage à ses cô-
tés.

Les soldats ont pris aussitôt posi-
tion derrière des abris et lui ont
crié de stopper en pointant leur ar-
me sur lui. Le jeune homme s’est
arrêté et a levé les bras en l’air. Sa
ceinture portait 8 kg d’explosifs.
À Gaza, le chef de la branche ar-
mée du Hamas, les Brigades Ezze-
dine Al-Qassam, Mohammad Deif,
a menacé hier Israël d’une action
« sans précédent » pour venger Ah-
mad Yassine, tandis que Abdelaziz
Al-Rantissi, nouveau chef du Ha-
mas dans les territoires palesti-
niens, a écarté toute trêve avec Is-
raël si celui-ci ne met pas fin à
l’occupation. Il a précisé que son
mouvement ne s’en prendrait pas
aux États-Unis.
M. Rantissi parlait dans un stade
où les dirigeants du mouvement is-
lamiste recevaient les condoléances
pour la mort de leur chef spirituel,
au troisième et dernier jour de

deuil décrété par l’Autorité palesti-
nienne.
À la suite des mises en garde
adressées par Washington aux res-
sortissants américains dans le mon-
de à propos de menaces d’attentats
contre Israël et les États-Unis en ri-
poste à l’assassinat du cheikh Yas-
sine, M. Rantissi a affirmé que le
Hamas n’avait nullement l’inten-
tion de s’en prendre aux intérêts
américains. « Il serait stupide de
leur part (les Américains) de s’in-
quiéter car nous avons dit à plu-
sieurs reprises que nous attaquons
seulement nos ennemis occu-
pants », a déclaré M. Rantissi.
Au sud de Gaza, près de la colonie
juive de Morag, on a retrouvé hier
les corps de deux Palestiniens ar-
més abattus la veille par l’armée is-
raélienne. Le Hamas a annoncé par
haut-parleurs à Gaza qu’il s’agissait
de deux de ses hommes.

Alors qu’une nouvelle flambée de
violence menace la région, Yasser
Arafat s’est dit hier opposé à « tou-
te agression contre les civils, qu’ils
soient israéliens ou palestiniens ».
Âgé de 56 ans, Abdelaziz Al-Ran-
tissi figure parmi les cibles priori-
taires d’Israël, a affirmé la radio
publique israélienne en citant l’en-
tourage du ministre de la Défense,
Shaoul Mofaz.
De son côté, le chef du bureau po-
litique du Hamas, Khaled Mechaal,
a indiqué hier que le premier mi-
nistre israélien Ariel Sharon est
dans le collimateur du mouvement
radical.
Par ailleurs, l’assassinat du cheikh
Yassine a assombri la célébration
du 25e anniversaire du traité de
paix « historique » signé le 26 mars
1979 entre Israël et l’Égypte. Le
Caire a boycotté la session extraor-
dinaire tenue hier par le Parlement

israélien à cette occasion et à la-
quelle devait assister une déléga-
tion égyptienne.
« L’assassinat de cheikh Yassine
est le dernier aspect de la politique
israélienne visant à détruire les ef-
forts de paix », a déclaré au Caire le
ministre des Affaires étrangères,
Ahmed Maher. L’Égypte fut le pre-
mier pays arabe voisin d’Israël à
conclure un traité de paix avec
l’État hébreu.
À Genève, la Commission des
droits de l’homme de l’ONU a con-
damné hier l’assassinat par Israël du
cheikh Yassine, dans une résolution
adoptée à une large majorité. La réso-
lution, déposée par le Pakistan au
nom des pays membres de l’Organi-
sation de la conférence islamique, a
été approuvée par 31 voix, contre
deux (les États-Unis et l’Australie) et
18 abstentions, dont celle des pays
membres de l’Union européenne.
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Le terrorisme «important
mais pas urgent» pour Bush
L’ex-responsable de l’antiterrorisme, Richard Clarke, revient à la charge

ALEXANDRE SIROIS

À WASHINGTON

Un enjeu « important », mais pas
« urgent ». C’est avec ces mots lourds
de sous-entendus que Richard Clar-
ke, l’ancien responsable de la lutte
antiterroriste à la Maison-Blanche, a
qualifié hier la façon dont l’adminis-
tration de George W. Bush considé-
rait le terrorisme avant le 11 septem-
bre 2001.
Depuis dimanche, M. Clarke mène
la charge contre la gestion de la guer-
re au terrorisme par le président amé-
ricain depuis son arrivée au pouvoir.
Hier, il a persisté et signé lors d’un
témoignage remarqué devant la com-
mission d’enquête indépendante sur
les attaques contre le World Trade
Center et le Pentagone.
Alors que le directeur de la CIA,
George Tenet, se portait à la défense
de l’équipe du président au cours des
mêmes audiences, M. Clarke affir-
mait que l’administration de Bill
Clinton a pris la menace terroriste
plus au sérieux. « Je crois que l’ad-
ministration Bush, dans ses premiers
huit mois, a considéré le terrorisme

comme un enjeu important, mais pas
un enjeu urgent », a-t-il déclaré.
Pourtant, ce responsable de la lutte
antiterroriste dit avoir « tenté très
fort », en compagnie de M. Tenet, de
créer un sentiment d’urgence à la
Maison-Blanche quant à la menace
représentée par Al-Qaeda, l’organisa-
tion terroriste d’Oussama ben Laden.
«Mais même si nous avons continué
à dire que c’était un problème urgent,
je pense que cela n’a jamais été traité
comme tel », a-t-il ajouté.
À l’opposé, « combattre le terroris-
me en général et combattre Al-Qaeda
en particulier était une priorité ex-
traordinairement élevée pour l’admi-
nistration Clinton. Il n’y avait certai-
nement pas de priorité plus élevée »,
a dit M. Clarke.
Pendant près de deux heures, ce
spécialiste du terrorisme a répondu
aux questions des 10 membres de la
commission bipartisane sur un ton
calme, les lèvres pincées, comme s’il
ruminait des regrets. Lentement mais
sûrement, il a continué à saper la cré-
dibilité de l’administration Bush
dans le dossier du terrorisme.
M. Clarke, qui a commencé son té-
moignage en présentant ses excuses
aux familles des victimes des atta-
ques de septembre 2001, est revenu
sur les accusations contenues dans
son livre Against All Enemies, paru lun-
di. Il a répété qu’en envahissant
l’Irak, le président des États-Unis « a

grandement miné la guerre contre le
terrorisme ».
Il a également rapporté qu’il était si
frustré par la lenteur des opérations
antiterroristes sous le président répu-
blicain qu’il a demandé de nouvelles
fonctions. Plusieurs mois plus tard,
soit le 4 septembre 2001, il expédiait
une note de service à la conseillère à
la sécurité nationale du président,
Condoleezza Rice, dans laquelle il
écorche le département de la Défense
et la CIA pour leur mollesse contre
Al-Qaeda. Il y exhorte les politiciens
à « imaginer un jour où des centaines
d’Américains seraient morts aux
États-Unis et à l’étranger à la suite
d’attaques terroristes ».
Mme Rice, qui a irrité les membres
de la commission en refusant de té-
moigner devant les caméras, a aussi
été la cible de critiques. C’est à l’ad-
joint de la conseillère que devait se
rapporter M. Clarke pour le dévelop-
pement de politiques. Ce dernier n’a
pas manqué de souligner qu’il avait
un accès direct au conseiller à la sécu-
rité nationale sous M. Clinton.
Le groupe du conseiller antiterroris-
te a aussi perdu du galon. Il n’a pu
rencontrer les membres du cabinet
du président pour discuter d’Al-Qae-
da avant de s’être réuni avec des ad-
joints. La rencontre sollicitée d’em-
blée avec les hauts responsables de la
Maison-Blanche a donc été retardée
de plusieurs mois.

M. Clarke a de nouveau hier été
vigoureusement attaqué par la
Maison-Blanche, y compris par Ri-
ce et par le porte-parole du prési-
dent, Scott McClellan. On a par
exemple rendu public la transcrip-
tion d’un briefing donné par le con-
seiller en août 2002 dans lequel il
dit que l’administration Bush a
« vigoureusement poursuivi » les
efforts de son prédécesseur. Ce à
quoi il a répliqué qu’à l’époque, le
président lui avait demandé de
mettre l’accent sur les aspects posi-
tifs de sa stratégie.
M. Tenet témoignait pour sa part
devant la commission peu après la
publication d’un rapport mettant
au jour la confusion qui régnait ja-
dis à la CIA quant à savoir si elle
avait l’autorité de tuer Oussama
ben Laden. Confusion niée par
l’ex-conseiller à la sécurité nationa-
le de M. Clinton, Samuel Berger.
Le directeur de la CIA a par ail-
leurs soutenu que même si le lea-
der d’Al-Qaeda avait été éliminé,
cela n’aurait pas pu prévenir les at-
taques de septembre 2001.« Les
opérateurs étaient en mouvement
dans ce pays, a-t-il déclaré. Décapi-
ter une personne, même ben Laden
dans ce contexte, je ne crois pas
que cela aurait stoppé ce complot. »
Selon M. Tenet, tant M. Bush que
M. Clinton ont fait preuve d’assez
de soin et de concentration dans la
lutte contre Al-Qaeda. Il partageait
toutefois l’avis de M. Clarke au su-
jet des problèmes de communica-
tion entre les autorités criminelles
et les autorités du renseignement.
C’est ce qui a empêché la circula-
tion de données cruciales, dont le
fait que deux membres d’Al-Qaeda
avaient été repérés en sol américain
par le FBI avant les attentats de
septembre 2001.

Funérailles
nationales
à Madrid
AFP ET AP

MADRID — L’Espagne a offert hier
des funérailles nationales aux 190
morts des attentats du 11 mars, lors
d’une cérémonie émouvante à la ca-
thédrale de Madrid en présence des
chefs d’État et de gouvernement
d’une vingtaine de pays et de la fa-
mille royale espagnole en pleurs.
Le futur chef du gouvernement es-
pagnol, José Luis Rodriguez Zapate-
ro, élu le 14 mars, a eu ses premiers
contacts avec plusieurs dirigeants
étrangers. Les rencontres ont été lar-
gement dominées par la situation ira-
kienne.
L’une des premières déclarations
publiques de M. Zapatero après son
élection avait été pour confirmer sa
promesse électorale de rappeler les
troupes espagnoles de ce pays si
l’ONU n’y prenait pas, avant le 30
juin, le contrôle de la situation.
À l’issue de la cérémonie des funé-
railles à la cathédrale de Madrid,
l’Almudena, le roi Juan Carlos et
la reine Sofia ontparcouru les tra-
vées pour serrer des mains et
pleurer avec quelque 500 proches
des victimes.
Zapatero a eu, avant et après les
funérailles, un programme de ren-
contres diplomatiques chargé,
dont le menu devait faire une lar-
ge place à l’Irak et à l’Union euro-
péenne, dont il souhaite relancer
la Constitution.

LA PRESSE.
L’ INTÉGRALE SUR VOTRE ÉCRAN.
PARTOUT.
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Une île, un plan

mouimet@lapresse.ca

MICHÈLE OUIMET

M
ontréal, 1998. La campa-
gne à la mairie démarre.
L’ex-maire Jean Doré,
qui tente un retour, y va

de sa première promesse : dépla-
cer l’autoroute Bonaventure afin
de redonner le fleuve aux piétons
et aux cyclistes.
Cette idée est accueillie par un

immense éclat de rire et un scep-
ticisme féroce qui frise la mé-
chanceté. Ça y est, s’esclaffent les
adversaires de Doré, l’ex-maire
retombe dans ses folies de gran-
deur. Quelle démesure ! Franche-
ment !
Six ans plus tard, l’idée est re-

prise par l’équipe du maire Gé-
rald Tremblay. Cette fois-ci, il n’y
a ni moquerie ni incrédulité. Les
Montréalais osent à peine croire
qu’un tel projet est réalisable. Les
mentalités ont changé, l’esthéti-
que urbaine n’est plus considérée
comme une lubie de politicien
mégalomane.

llllllllllllllllllllllllllllll

La semaine dernière, la Ville de
Montréal a déposé son plan d’ur-
banisme, une brique imposante
de plusieurs centaines de pages
avec photos, cartes et tout le tra-
lala. Le responsable du dossier
dans l’équipe du maire, Robert
Libman, est architecte. Il sait de
quoi il parle.
Après les années noires du rè-
gne de Pierre Bourque qui ne
connaissait rien en urbanisme et
qui développait la ville de façon
anarchique avec des coups de tête
souvent catastrophiques, à peu
près n’importe qui aurait fait l’af-
faire. Alors un architecte, c’est le
grand luxe.
Le déplacement de l’autoroute
Bonaventure et son remplacement
par un boulevard urbain n’est pas
la seule idée avancée par l’admi-
nistration Tremblay. Robert Lib-
man veut aussi recouvrir l’auto-
route Ville-Marie, un projet
audacieux, construire entre
60 000 et 75 000 logements d’ici
10 ans, réhabiliter des vieux
quartiers industriels comme Grif-
fintown, développer le transport
en commun, utiliser des trains lé-
gers sur rail, éliminer les station-
nements à ciel ouvert qui défigu-

rent le centre-ville, décontaminer
les sols, etc.
Le document fourmille d’idées,
la plupart déjà connues. Certai-
nes sont réalistes, d’autres com-
plètement utopiques, comme le
prolongement du métro jusqu’à
Anjou dans l’est et Bois-Franc
dans l’ouest. Personne n’y croit.
La construction du métro à Laval
est en train de dérailler et les
budgets explosent. Alors Anjou
et Bois-Franc...
Le document est avare de chiffres.
Et pour cause. La plupart des réali-
sations dépendent de la volonté de
Québec et d’Ottawa d’investir de
l’argent dans la ville.
Le plan d’urbanisme est éclaté et
tire sur tout ce qui bouge. Il y a
trop de voeux pieux dans la lon-
gue liste d’épicerie. La Ville
n’établit pas clairement ses prio-
rités. Résultat : la vision d’en-
semble est noyée dans un océan
de détails.
Mais en fouillant, on finit par
dénicher un fil conducteur. La
Ville affiche ouvertement son pré-
jugé en faveur du piéton et du cy-
cliste. Elle veut diminuer l’impor-
tance de l’auto, déplacer ou
recouvrir des autoroutes, éliminer
des stationnements à ciel ouvert,
adopter une politique de l’arbre,
élargir les trottoirs, retrouver le
fleuve en développant ses berges,
bichonner les grandes artères.
Bref, c’est le triomphe de la ville
conviviale, la fin de la dictature
du béton. Comment ne pas être
d’accord ?
La Ville veut réparer les erreurs
du passé et en finir avec l’époque
Drapeau où on ne pouvait conce-
voir le développement d’une ville
sans la tapisser d’asphalte. Jean
Doré a fait oeuvre de pionnier en
adoptant le premier plan d’urba-
nisme qui a été superbement
ignoré par Pierre Bourque.
Le nouveau plan couvre l’île au
grand complet. Montréal a une
chance en or d’en finir avec son
invraisemblable bric-à-brac archi-
tectural. L’administration Trem-
blay veut aussi changer les menta-
lités. Robert Libman demande aux
Montréalais d’être exigeants et de
rejeter les projets qui présentent
une qualité architecturale douteu-
se.
Mais il y a une ombre au ta-
bleau : les défusions. Une ville ne
se construit pas en un jour ni mê-
me en quelques années. Avec les
défusions, ce n’est pas seulement
l’unité politique de l’île qui est
menacée, mais aussi son dévelop-
pement harmonieux, de Sennevil-
le à Rivière-des-Prairies.

serge.chapleau@lapresse.ca DROITS RÉSERVÉS
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Un budget décevant
Je ne suis pas surpris outre me-
sure par ce budget car il est dans
la lignée des libéraux. Rien pour
écrire à sa mère, sinon que les li-
béraux se protègent d’eux-mê-
mes en créant un chien de garde
pour ceux qui ont les doigts
longs. Ne serait-il pas temps de
leur dire d’aller faire un tour
dans l’opposition afin de mieux
voir la réalité, eux qui sont ob-
nubilés, le mot est juste, par leur
soif de pouvoir ?

Serge Latulippe
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Toujours la même
arrogance
À la suite du budget présenté
hier par le ministre Goodale, on
sent très fort la présence de Paul
Martin dans l’édification de ce
budget. Toujours la même
arrogance face aux
contribuables, au Québec et
dans les autres provinces, car on
maintient un désiquilibre fiscal
important au détriment des
citoyens et des provinces. Ce
cher monsieur Martin aura
quand même l’audace de
déclencher des élections d’ici
quelques semaines et nous fera
de belles promesses dans
l’espoir de les gagner. Je
souhaite ardemment que tous les
électeurs se souviennent de ces
faits au jour J et qu’ils se
donnent un gouvernement
honnête qui travaillera pour eux
et non pour le bénéfice
personnel de ses représentants et
celui de leurs petits amis.

Ginette Landry
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

État providence
Je pense que ce budget enterre
pour de bon le concept d’État
providence. Dorénavant, les
citoyens devront se prendre en
main et trouver des ressources
pour se doter de programmes
sociaux. Dans une société
individualite comme la nôtre, ce
n’est pas nécessairement une
mauvaise chose.

Yvon Groleau
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Ne soyons pas égoïstes
Sans pour autant être
enthousiasmé par le budget
fédéral, je me réjouis tout de
même de l’importance que le
gouvernement semble vouloir
accorder au remboursement de la
dette nationale qui dépasse
toujours les 500 milliards.
Certes, les sommes qui y seront
affectées pourraient être utilisées
à de nombreuses fins,

particulièrement à la santé. Voilà
bien un réflexe bien égoïste. Si
pour beaucoup, notamment tous
les partis d’opposition, cette
priorité accordée au
remboursement est injuste, il
n’en demeure pas moins qu’il
s’agit là de repousser
égoïstement à nos enfants, et pire
encore, à nos petits-enfants, la
facture de nos excès passés. En
analysant brièvement les
dépenses d’Ottawa, nous devons
reconnaître que la somme de 35,4
milliards affectée au service de la
dette représente une somme
colossale. Il apparaît
invraisemblable, presque
indécent que nous transmettions
aux générations qui nous
suivront ce boulet d’une dette
aussi faramineuse. J’ai appris
bien jeune que quiconque paie
ses dettes s’enrichit. Nous devons
donc conclure que quiconque ne
paie pas ses dettes s’appauvrit.

Armand J. Doré
Anjou
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Une insulte
aux Canadiens
Le budget de M. Goodale est une
insulte à tous les Canadiens et
démontre, encore une fois, la
perpétuelle arrogance des libéraux
fédéraux envers les citoyens
ordinaires. Le gouvernement du
Canada nous a démontré jusqu’à
maintenant qu’il ne savait pas
gérer les finances publiques et il
essaye de nous convaincre, par des
astuces et des trouvailles
invraisemblables, que cette fois-ci
il va faire une meilleure utilisation
de notre argent. Vraiment, avec ce
budget préélectoral, les Canadiens
ne seront pas dupes et au moment
opportun. Au jour J tant attendu,
ceux-ci feront une meilleure
analyse de l’administration de leur
pays et il se pourrait bien que les
libéraux finissent par payer une

note salée pour parer à leur
manque d’intégrité quasiment
généralisé. Il est inutile de
commenter chacune des nouvelles
mesures présentées aujourd’hui
parce qu’elle n’ont rien à voir avec
une véritable prospérité, le bien-
être et la santé des citoyens et le
bonheur de vivre en ce pays.

Gilles Pelletier
Québec
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

De la poudre aux yeux
J’aimerais comprendre une chose.
Comment se fait-il que les
libéraux traitent du budget
Goodale en l’abordant sous l’angle
de la frugalité versus le
gaspillage ?
Oui, la propagande canadienne,
qui servait à des fins honteuses, a
amené un gaspillage non moins
honteux. Est-ce une raison pour
s’asseoir sur tous ces surplus ?
Est-ce une raison pour ne pas
rendre aux provinces et au Québec
cet argent qui appartient aux
citoyens payeurs de taxes ? Quel
est ce rapport qui est fait entre les
deux ? En nous refusant le
nécessaire et l’essentiel, on veut
faire croire qu’on démontre une
volonté de ne pas gaspiller ? Mais
c’est complètement tordu !
Ou sont les analyses, les
critiques ? Dans les journaux, peu
ou pas d’articles le moindrement
objectifs : on utilise le même
vocabulaire que les libéraux !
« Un contrôle accru des dépenses »
ne signifie pas seulement, semble-
t-il, de vérifier qu’il n’y ait pas de
gaspillage et de magouilles... il
s’agit aussi de nous affamer une
fois de plus ! En essayant de nous
faire digérer le tout avec des petits
bonbons qui ne sont même pas du
domaine « fédéral », comme ces
bourses données aux étudiants,
une autre façon de nous maintenir
dans la dépendance d’Ottawa et
d’acheter des votes éventuels
contre la souveraineté du Québec !
Quand serons-nous écoeurés de
ces manèges malhonnêtes et
irrespectueux ? Quand
comprendrons-nous enfin que de
rapatrier nos impôts est la seule
façon de mieux contrôler ce que
nous voulons faire avec notre
argent ? Pour combien de temps
encore accepterons-nous ces
ingérences du fédéral, qui ne met
jamais l’argent là où nous en
avons vraiment besoin ? NOTRE
argent !
Non, messieurs Goodale et Martin,
vous ne m’aurez pas avec votre
poudre aux yeux ! Et vous devriez
cesser de prendre les Québécois
pour des imbéciles, car ce sera
votre tour de payer tôt ou tard !

Manon Berthelet
Terrebonne

Autour du spa PHOTO REUTERS

Ralph Goodale

mroy@lapresse.ca

MARIO ROY

A
u Canada, l’habitation re-
présente la plus importan-
te dépense des ménages
après... les impôts : ils y

engloutissent en moyenne 10 200
dollars par année, soit 19 % de
leurs gains bruts. D’autre part,
construire et rénover est une af-
faire de 10 milliards et demi par
année au Québec.
Mais le logement est bien da-

vantage qu’un besoin primaire.
Ou un poste budgétaire. Ou un
moteur de l’activité économique.
Pour la plupart des gens, se lo-

ger consiste aussi à se donner un
environnement à sa convenance
et à son image. Ainsi, être mal lo-
gé, a fortiori ne pas l’être du tout,
n’a pas qu’un impact matériel, au
point de vue de la salubrité ou du
confort, par exemple. C’est aussi
vivre continuellement, même
dans l’intimité, en territoire
étranger. En dehors de soi, en
quelque sorte, comme un escargot
sans coquille !
C’est pourquoi l’effort et le fric

que chacun met sur sa demeure
— lorsqu’il le peut, bien sûr —est
sans commune mesure avec ses
besoins réels. Pourquoi aussi,

dans aucun autre domaine que
celui de l’habitation, le luxe of-
fert n’atteint-il à ce point l’extra-
vagance et, parfois, le superféta-
toire caractérisé. Pourquoi, enfin,
le Salon national de l’habitation,
qui se poursuit jusqu’à diman-
che, ferait les délices d’un anth-
ropologue chargé de se prononcer
sur l’état de la société...
En attendant ce savant exposé,

le profane constate ceci : les
200 000 visiteurs attendus au Sa-
lon, dont les trois-quarts sont
propriétaires, ont déjà tout acquis
ce qu’il est possible de faire pé-
nétrer dans une maison normale.
Même riche à craquer, en effet, on
n’achète pas un quatrième réfri-
gérateur !
Or, sachant qu’au cours de l’an-
née qui vient, la moitié d’en-
tre eux vont investir dans
leur propriété, à hauteur de
350 millions, il est clair que
c’est l’extérieur que l’on
meuble maintenant. Le fait
est que 32 % des projets de
rénovation concernent l’ex-
térieur de la maison.
À ce chapitre, on trouve en

effet de tout.
À partir de l’arroseur ani-

mé, version humide du fameux nè-
gre de jardin, que l’on peut acqué-
rir pour quelques dollars.
Jusqu’au gigantesque spa avec
haut-parleurs intégrés, qui en
vaut quelques milliers. En pas-
sant par le parasol à lampes déco-
ratives clignotantes. Le solarium
ouvrant (un peu sur le même mo-
de que le SkyDome de Toronto !).
Les piscines. Les auvents. Les pa-
tios. Les pierres et les plantes.
Ainsi que le barbecue Napoléon
en spécial à 2500 dollars, dont les
61 000 BTU suffiraient à griller un
éléphant mâle de moyen tonnage
avec toute sa famille...
Les Québécois entreprennent

de vivre à l’extérieur.
En y transportant tout l’inté-

rieur, en quelque sorte.

LesQuébécois
entreprennent de vivre à
l’extérieur. En y
transportant tout
l’intérieur, en quelque
sorte!

.
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«J’ai fait mon devoir»
Michel Vennat estime que «le dossier des commandites a créé une panique politique
qui a provoqué un urgent besoin de boucs émissaires, au mépris des faits et de la justice»

MICHEL VENNAT
L’auteur était président de la
Banque de développement du
Canada (BDC) jusqu’à son con-
gédiement le 12mars dernier.

Le gouvernement Martin a décidé de
me congédier du poste que j’occupais
à la direction de la BDC. C’est un
congédiement abusif et illégal. Le
dossier des commandites — avec le-
quel je n’ai rien à voir —a créé une
panique politique qui a provoqué un
urgent besoin de boucs émissaires,
au mépris des faits et de la justice. En
ce qui me concerne, la seule question
est de savoir si les gestes que j’ai faits
dans l’affaire Beaudoin étaient appro-
priés ou pas.
Le jugement Denis a pris une im-
portance démesurée et mal fondée à
mon égard. Certaines « analyses »
confondent allègrement la chronolo-
gie pour m’associer au dossier du
prêt de l’Auberge Grand-Mère. Le
prêt en question a été consenti en
1997, sous la présidence de M. Beau-
doin, bien avant que je sois nommé
président du conseil de la BDC en
1998 et que j’en prenne la direction
en 2000. De plus, il n’y a pas eu de
demande d’augmentation ou de rap-
pel du prêt en 1999.
On a peu parlé d’un élément fonda-
mental de cette histoire, à savoir les
événements qui ont entraîné le dé-
part de M. Beaudoin de la BDC. C’est
le vérificateur général, à l’époque M.
Denis Desautels, qui a pris l’initiative
en mai 1999 de faire enquête sur le
régime de retraite des cadres de la
BDC, et notamment sur celui de M.
Beaudoin. Il en est ressorti, selon le
vérificateur général, que la prétention
de M. Beaudoin à une rente de retrai-
te de 468 000 $ par année, à vie, in-
dexée, à partir de 50 ans, était injusti-
fiable ; que M. Beaudoin avait à cet
égard manqué à son devoir d’infor-
mation ; et que le passif actuariel cor-
respondant, de plus de 7 millions de
dollars, n’avait pas été inscrit aux
états financiers de la BDC. Plutôt que
de s’expliquer devant le conseil, M.
Beaudoin a convenu, dans le cadre
du règlement de son départ, de voir
sa rente diminuée à 200 000 $ par
année. M. Beaudoin n’a pas alors
prononcé le mot vendetta, ni parlé de
l’Auberge Grand-Mère.

La soi-disant vendetta
Des allégations d’abus le concernant
ont été portées à notre attention après
le départ de M. Beaudoin, par le

biais de whistleblowers. On nous re-
proche aujourd’hui d’avoir écouté
les dénonciateurs et d’avoir pris
action pour tirer l’affaire au clair.
L’ironie de la situation ne devrait
échapper à personne. On reproche
au gouvernement dans d’autres
dossiers de ne pas avoir tenu
compte de whistleblowers et on veut
faire des lois qui faciliteront la dé-
nonciation. Mais lorsque la BDC
décide d’entreprendre ce que dic-
tent les règles, à savoir faire la lu-
mière avec l’aide d’experts juridi-
ques et comptables réputés, on
prétend qu’il y a une « impression
de vendetta ». Il s’agit là d’une
conclusion sans fondement. Ce
n’est qu’après enquête, sur les
conseils d’experts, que la Banque a
décidé d’exiger remboursement et
de demander à la GRC de faire en-
quête, comme il se devait.
Dans l’affaire de l’Auberge
Grand-Mère, un faux document
concernant la BDC a été porté à ma
connaissance. Il était de mon de-
voir de porter plainte à la GRC,
qui a pris l’affaire en main. La
GRC a confirmé que le document
était un faux et qu’un acte criminel
avait été commis. C’était une situa-
tion très sérieuse, qui méritait une
action immédiate. Contrairement à
ce qui a été dit, ni ma plainte ver-
bale ni ma plainte écrite à la GRC
n’ont mentionné le nom de M.
Beaudoin en relation avec cette af-
faire, et on ne sait toujours pas qui
est l’auteur du faux.

La décision politique
Ce sont les événements récents
qui sont les plus troublants. Dans
la foulée du jugement Denis, le
conseil d’administration de la
BDC, qui gère et dirige les affaires
de la Banque, a décidé pour des
raisons d’affaires de ne pas en ap-
peler, et ce malgré les opinions de
deux conseillers juridiques, dont
l’honorable Claude Bisson, juge en
chef de la Cour d’appel du Québec
aujourd’hui à la retraite, qui ont
conclu que la décision était non
fondée à plusieurs égards.
En outre, le conseil a décidé de
me confirmer unanimement son
appui. Il a précisé qu’il estimait
que « toutes les actions juridiques
entreprises par la BDC dans ce liti-
ge étaient uniquement dictées par
des principes de saine régie et la
volonté de protéger les actifs de la
Banque ». Ce qu’il faut compren-

dre ici, c’est que non seulement les
gestes que nous avons faits étaient
légitimes, mais que nous aurions
failli à nos obligations si nous ne
les avions pas faits. Pourtant, le
gouvernement Martin passe par-
dessus la tête du conseil, fait fi du
caractère inamovible de mon pos-
te, et me congédie pour avoir fait
mon travail.
En plus, le gouvernement a déci-
dé d’ignorer ma suggestion de por-
ter l’affaire devant le Conseil cana-
dien de la magistrature, comme la
loi le permet. J’aurais alors eu l’oc-
casion de m’expliquer devant un
forum impartial et indépendant
dont la décision n’aurait pas été
tributaire de pressions politiques.
Cette décision des autorités ne fait
que démontrer leur empressement
à ne pas se prêter à un processus
qui aurait mené à une décision dif-
férente de celle qu’elles avaient
manifestement déjà prise.
J’ai instauré à la BDC plusieurs
initiatives visant à renforcer la ré-
gie d’entreprise et l’éthique, com-
me l’a reconnu publiquement le
conseil d’administration. Le rende-
ment de la Banque s’est amélioré
et a été à tous égards exceptionnel
sous ma direction. La BDC et son
équipe bénéficient de solides fon-
dations sur lesquelles construire et
je leur souhaite tout le succès pos-
sible.
Toutes les actions que j’ai faites au
nom de la BDC l’ont été de bonne
foi, avec l’assentiment du conseil
d’administration, sur les avis de
conseillers externes, après consulta-
tion avec le Conseil privé et en con-
formité avec les politiques du Con-
seil du Trésor. Ces dernières
stipulent que non seulement les al-
légations d’actes irréguliers doivent
faire l’objet d’une enquête appro-
fondie et être signalées aux organis-
mes compétents pour faire respecter
la loi, mais aussi que les gestionnai-
res qui ne prennent pas les mesures
voulues sont eux-mêmes tenus de
rendre des comptes.
Ma présence à la BDC était moti-
vée par un désir de service public
qui a inspiré toute ma vie profes-
sionnelle depuis mon entrée au mi-
nistère des Affaires étrangères, en
1965, et par la suite tout au long de
ma carrière. Je quitte la Banque la
tête haute, la conscience nette, et
avec la ferme intention de voir la
justice un jour restaurer ma réputa-
tion et mes droits.

PHOTO PIERRE McCANN, LA PRESSE ©

Michel Vennat

«Je quitte la Banque la tête haute, la conscience
nette, et avec la ferme intention de voir la justice
un jour restaurer ma réputation et mes droits.»
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Le terrorisme: un enjeu urgent?
Durant ses huit premiers mois, l’administration Bush considérait
le terrorisme tout au plus comme une question importante
Nous vous présentons ici un ex-
trait du témoignage présenté
hier parWilliamClarke, ancien
coordonnateur national du con-
treterrorisme des États-Unis,
devant la Commission d’enquête
sur les attentats du 11 septembre
2001.

WILLIAM CLARKE : Je me ré-
jouis de la tenue de ces audiences
parce qu’elles offrent au peuple
américain l’occasion de mieux com-
prendre pourquoi la tragédie du 11
septembre 2001 s’est produite, et ce
que nous devons faire pour empê-
cher une récidive.
Je m’en réjouis aussi parce qu’en-
fin, nous avons un forum où je
peux m’excuser auprès des proches

des victimes du 11 septembre.
À ceux et celles qui sont ici dans
cette pièce, à ceux et celles qui
nous regardent à la télévision, je
dis : Votre gouvernement n’a pas
été à la hauteur, et je n’ai pas été à
la hauteur. Nous avons fait de notre
mieux, mais cela ne compte pas,
parce que nous avons échoué.
Et pour cet échec, je vous deman-

derais — une fois tous les faits con-
nus — compréhension et pardon.

llllllllllllllllllllllllllllll

Le commissaire TIMOTHY
ROEMER : Bienvenue, M. Clarke.
Je veux vous remercier, avant de
vous poser des questions, pour vos
30 années au service du peuple
américain.
Au sujet de l’administration Bush,
de son arrivée au pouvoir jusqu’au
11 septembre 2001, vous aviez du
pain sur la planche : la Russie, la
Chine, le G8, le Moyen-Orient.
Quelle priorité avait la lutte contre
Al-Qaeda dans l’administration
Bush ?
CLARKE : Je crois que l’adminis-
tration Bush, durant ses huit pre-

miers mois, considérait le ter-
rorisme comme une question
importante, mais pas comme
un enjeu urgent.
(Le directeur de la CIA)
George Tenet et moi-même
avons essayé très fort de créer
un sentiment d’urgence en
nous assurant que les rap-
ports des services de rensei-

gnements sur la menace d’Al-Qae-
da soient remis fréquemment au
président et à d’autres responsables
de haut rang. Et un processus en
cours visait Al-Qaeda. Mais malgré
mes avis répétés qu’il s’agissait
d’un problème urgent, je ne pense
pas qu’on l’ait jamais traité ainsi.
ROEMER : Nous avons vu une
note de service que vous avez écrite

à Mme Rice demandant une réunion
d’urgence du Principals Committee
(forum interministériel autour du
Conseil national de sécurité) pour
revoir le dossier d’Al-Qaeda. Vous
aviez inclus dans votre demande
diverses suggestions : un soutien à
l’Alliance du Nord, une aide clan-
destine, et de nouvelles ressources
financières pour aider à combattre
Al-Qaeda en réponse à l’attentat
contre le USS Cole. Avez-vous reçu
une réponse à cette demande ur-
gente d’une réunion du comité in-
terministériel ?
CLARKE : J’ai reçu une réponse,

et la réponse c’était que dans l’ad-
ministration Bush, je devais me
rapporter au comité des sous-secré-
taires, un comité à un échelon infé-
rieur à celui du cabinet, et non au
Principals Committee, et que, par
conséquent, il ne convenait pas que
je demande une réunion du comité
interministériel. À la place, il y au-
rait une réunion du comité des
sous-secrétaires (Deputies Commit-
tee).
ROEMER : Le fait de confier vo-
tre demande aux sous-secrétaires,
plutôt que de s’adresser au Princi-
pals Committee ou à un petit grou-
pe comme vous l’aviez fait précé-
demment a-t-il eu pour effet de
ralentir le processus ?
CLARKE : Ça l’a ralenti énormé-
ment, de quelques mois. (...) Mon
point de vue, c’était que cette ad-
ministration m’écoutait, mais ou
bien elle ne me croyait pas quand
je disais qu’il y avait un problème
urgent, ou bien elle n’était pas pré-
parée à agir comme s’il y avait un
problème urgent.
Et je pensais : si l’administration
ne croit pas son coordonnateur na-
tional à la lutte contre le terrorisme
quand il dit qu’il existe un problè-
me urgent, si elle n’est pas prépa-
rée à agir comme s’il existait un
problème urgent, alors je devrais
probablement me trouver un autre
emploi.
ROEMER : Vous avez écrit une
note de service le 4 septembre 2001
à Mme Condoleezza Rice (conseillè-

re à la Sécurité nationale) expri-
mant certaines de ces frustrations
quelques mois plus tard, si vous
dites que vous avez pris la décision
de démissionner en mai ou en juin.
(Dans cette note de service), vous
dénoncez carrément le Secrétariat à
la défense de ne pas avoir utilisé la
force. Vous dénoncez la CIA. Vous
pressez les décideurs d’imaginer le
lendemain d’une attaque terroriste,
avec des centaines d’Américains
morts au pays ou à l’étranger, et de
se demander ce qu’ils auraient pu
faire de plus. Vous avez écrit cette
note le 4 septembre, sept jours
avant le 11 septembre 2001.
CLARKE : C’est exact.
ROEMER : Disons, M. Clarke,
que vous ayez pu rencontrer le pré-
sident des États-Unis en février
comme vous le souhaitiez (et non
huit mois plus tard). Disons que
vous ayez pu l’informer de la situa-
tion en regard du terrorisme. Dites-
moi comment vous auriez convain-
cu le président de prendre des me-
sures immédiates.
CLARKE : Bien, je pense, que la
meilleure chose à faire, s’il y avait eu
une rencontre avec le président en fé-
vrier, aurait été de lui montrer les
renseignements accumulés, à l’effet
qu’Al-Qaeda était fort et qu’il prépa-
rait des attaques contre les États-Unis
et contre des gouvernements amis. Il
était possible de plaider de manière
très persuasive qu’il s’agissait là
d’une menace importante et qu’il y
avait un problème urgent. (...)

«Enfin, nous avons un
forum où je peux m’excuser
auprès des proches des
victimes du 11 septembre.»
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N’ATTENDEZ PAS
À LA DERNIÈRE MINUTE.

∆ Le prix comprend les allocations du fabricant consenties aux concessionnaires et est établi pour la Chrysler PT Cruiser 2003 avec l’ensemble 28E, pour la Chrysler Sebring 2004 avec l’ensemble 24H, pour la Chrysler Intrepid 2004 SE avec l’ensemble 22C (modèle ES illustré) et pour la Chrysler Pacifica 2004 avec l’ensemble
26M + AWF. † Tarifs mensuels pour 48 mois établis pour la Chrysler PT Cruiser 2003 avec l’ensemble 28E, la berline Chrysler Sebring 2004 avec l’ensemble 24H et la Chrysler Intrepid SE 2004 avec l’ensemble 22C, et tarif établi pour 36 mois pour la Chrysler Pacifica 2004 avec l’ensemble 26M + AWF. Le dépôt de sécurité
est de 0$ pour une période de temps limitée seulement et peut changer sans préavis. Premier versement exigé à la livraison. Location pour usage personnel seulement. Aucun rachat requis. Le locataire est responsable de l’excédent de kilométrage après 81600 km (61200 km/36 mois) au taux de 15¢ le kilomètre. Sous
réserve de l’approbation de Services financiers Chrysler Canada. Services financiers Chrysler Canada est un membre du groupe de Services DaimlerChrysler Canada. ∆, † Ces offres d’une durée limitée sont exclusives et ne peuvent être jumelées à aucune autre offre, à l’exception de la remise aux diplômés‡ et du programme
d’aide aux handicapés physiques, et s’appliquent à la livraison au détail des modèles sélectionnés 2003 et 2004 neufs en stock. Les offres peuvent changer sans préavis. Le concessionnaire peut vendre/louer à prix moindre. Le concessionnaire peut devoir commander (2004) ou échanger un véhicule. Transport et taxe
sur le climatiseur (inclus à la location), immatriculation, assurance, droits sur les pneus neufs, frais d’inscription au Registre, taxes et frais d’administration des concessionnaires en sus. Photos à titre indicatif seulement. Voyez votre concessionnaire participant pour les détails et les conditions. Ω Gratuit à l’achat ou à la
location d’un véhicule 2003 ou 2004 neuf. TM Le Vehicle Experience StudyTM 2003 de Strategic Vision est une enquête faite auprès de 31 906 acheteurs d’un nouveau véhicule, parmi plus de 200 modèles, pendant les mois d’octobre et de novembre, aux États-Unis, à la suite des 90 premiers jours suivant l’achat. †† Tests
effectués par l’organisme américain National Highway Traffic Safety Administration (NHTSA) lors de tests de collision frontale et latérale pour la Chrysler Pacifica 2004 4x4 à transmission intégrale. Voyez votre concessionnaire pour les détails et les conditions. ** Tous les modèles Chrysler, Jeep et Dodge 2003 et 2004
sont couverts par la meilleure protection que nous ayons jamais offerte : une garantie de 7 ans ou 115 000 km sur le groupe motopropulseur*, et une assistance routière 24 heures sur 24+, selon la première éventualité. La garantie de base est de 3 ans ou 60 000 km*. La protection de la carrosserie contre la corrosion
est de 3 ans. * Selon la première éventualité. + Certaines conditions ainsi qu’une franchise peuvent s’appliquer. Cette offre ne s’applique pas à certains véhicules vendus à des fins commerciales ou aux modèles SRT-10. Renseignez-vous auprès de votre concessionnaire. ‡ Remise aux diplômés de 500 $ à la location
ou de 1000 $ à l’achat d’un véhicule, à l’exception de la Dodge SX 2.0 (750 $). Cette offre exclut la Dodge Viper, la Chrysler Crossfire, la Dodge Sprinter et tous les modèles Dodge SRT. Voyez votre concessionnaire participant pour les détails et les conditions. Chrysler est une marque déposée de DaimlerChrysler
Corporation, utilisée sous licence par DaimlerChrysler Canada Inc. MD Jeep est une marque déposée de DaimlerChrysler Corporation, utilisée sous licence par DaimlerChrysler Canada Inc., une filiale à propriété entière de DaimlerChrysler Corporation.

Association publicitaire des concessionnaires Chrysler • JeepMD • Dodge du Québec

LA MEILLEURE PROTECTION QUE NOUS AYONS JAMAIS OFFERTE SUR TOUS LES MODÈLES CHRYSLER 2003 ET 2004.
GARANTIE DE 7 ANS OU 115 000 KM SUR LE GROUPE MOTOPROPULSEUR, ET ASSISTANCE ROUTIÈRE 24 H SUR 24.**

G M , F O R D , H O N D A E T T O Y O TA N E L ’ O N T P A S .

F I N A N C E M E N T
O F F E R T P A R

Chrysler Intrepid SE 2004
• Moteur V6 de 200 chevaux • Climatiseur • Lecteur de CD • Régulateur de vitesse
• Dispositif de prévention du vol Sentry KeyMD

Berline Chrysler Sebring 2004
• Transmission automatique à 4 vitesses • Climatiseur • Vitres, portes électriques
et télédéverrouillage • Régulateur de vitesse

Chrysler Pacifica 2004
• Moteur V6 de 250 chevaux • Système antipatinage • Suspension indépendante aux
4 roues d’inspiration allemande • Trois rangées de sièges • Système de 200 watts InfinityMD

numérique à 6 canaux avec radio AM/FM et lecteur de CD • Rideaux gonflables latéraux

Chrysler PT Cruiser 2003
• Transmission automatique • Climatiseur • Vitres, portes électriques et télédéverrouillage
• Lecteur de CD • Roues de 16 po en aluminium

299$†
LOUEZ À Comptant initial de 2988$

ou échange équivalent.
Transport et taxe sur le
climatiseur inclus.
0$ dépôt de sécurité.
Option 0$ comptant
également disponible.

PAR MOIS.
LOCATION
DE 48 MOIS.

499$†
LOUEZ À

0$ comptant initial.
0$ dépôt de sécurité.
Transport et taxe sur
le climatiseur inclus.

PAR MOIS.
LOCATION
DE 36 MOIS.

19998$∆
OU ACHETEZ À

L’OFFRE SE TERMINE LE 31 MARS.

V I S I T E Z C H R Y S L E R . C A P O U R C O N N A Î T R E L ’ E M P L A C E M E N T D U C O N C E S S I O N N A I R E C H R Y S L E R • J E E P M D • D O D G E L E P L U S P R È S D E C H E Z V O U S .

La plus haute cote de sécurité décernée
par le NHTSA lors de tests de collision††

PLEIN D’ESSENCE GRATUITΩ à l’achat ou à la location de tous nos véhicules neufs 2003 et 2004.

288$†

18999$∆
LOUEZ À Comptant initial de 2855$

ou échange équivalent.
Transport et taxe sur le
climatiseur inclus.
0$ dépôt de sécurité.
Option 0$ comptant
également disponible.

PAR MOIS.
LOCATION
DE 48 MOIS.

OU ACHETEZ À

269$†

18999$∆
LOUEZ À Comptant initial de 2855$

ou échange équivalent.
Transport et taxe sur le
climatiseur inclus.
0$ dépôt de sécurité.
Option 0$ comptant
également disponible.

PAR MOIS.
LOCATION
DE 48 MOIS.

OU ACHETEZ À

38595$∆
OU ACHETEZ À
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